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CHAPITRE 2

PRESENTATION DES INITIATIVES DE TRANSFORMATION 
DU SERVICE PUBLIC 

Le travail de collecte a permis de recueillir deux cent onze 
(211) initiatives auprès de cinq (05) institutions et dix-huit (18) 
ministères. sous le canevas suivant :

I. INITIATIVES DES INSTITUTIONS 
ET MINISTERES

I.1. Initiatives des institutions

Les initiatives transmises par les structures prennent en compte les 
descriptions, les objectifs et éventuellement les diffi cultés de mise 
en œuvre et les propositions de solutions.

L’initiative de transformation du service public mise en place 
par l’Assemblée Nationale est E-parlement (transformation 
numérique,	en	exploitation).

Dans le cadre de cette initiative, le processus s’est fait en plusieurs 
étapes. La première phase a consisté à visiter tous les services de 
la Direction de la Législation et de l’Assistance aux Commissions, 
pour le recueil des données suivis des échanges avec le Directeur. 
La deuxième phase consistait à dématérialiser les procédures 
parlementaires par le biais des informaticiens. Le champ 
d’intervention de cette dématérialisation portait, par exemple, sur :

- l’analyse de la loi ;
- l’interaction des députés à distance et l’accès à l’information 
en tout temps et en tout lieu, à l’aide des tablettes ;
- une plateforme spécifi que pour les travaux en commissions.

Les initiatives de transformation du service public du Conseil 
Economique, Social, Environnement et Culturel, au nombre de 
treize (13), se présentent comme suit :

Objectif : Dématérialiser les procédures parlementaires

Les institutions ayant transmis leurs initiatives sont mentionnées 
dans le tableau ci-après :

- le nom de la structure ; 
- l’intitulé du projet ;
- les structures bénéfi ciaires du projet ; 
- la description complète de l’initiative ; 
- la phase de l’initiative ;
- les thèmes auxquels se rapporte l’initiative ; 
- le bénéfi ce pour l’Administration ;  
- le bénéfi ce pour le citoyen ;  
- le livrable ;  
- le problème à résoudre ; 
- la date de début - date de fi n du projet ; 
- les diffi cultés dans la mise en œuvre ; 
- les propositions de solutions ; 
- le nom et prénom(s) du porteur de l’initiative ; 
- les numéros de téléphone et e-mail du porteur. 

INSTITUTIONS

Assemblée Nationale 

Conseil Économique, Social, 
Environnemental et Culturel

Grande Chancellerie 
de l’Ordre National

Médiateur de la 
République

Haute Autorité pour la Bonne 
Gouvernance 

N°

1

2

3

4

5

1.1.1 - Assemblée Nationale  

1.1.2 - Conseil Economique, Social, Environnemental et 
Culturel 

       Etude de perception du CESEC par les parties prenantes 
internes	et	externes	(Transformation	culturelle,	en	exploitation)
Cette initiative sert à identifi er les attentes et perceptions des 
usagers.

Objectif : Prendre en compte les attentes et perceptions des 
usagers.

     Elaboration de la charte graphique du CESEC 
(Transformation	culturelle,	en	exploitation)
Elle sert à harmoniser et à moderniser le visuel du CESEC au plan 
national et international.

Objectif : Promouvoir le CESEC

      Mise en place de la stratégie de communication du CESEC 
(Transformation	culturelle,	en	exploitation).	
Il s’agit d’un ensemble de directives établissant les orientations et 
les cadres pour une meilleure communication.

Objectif : Mettre en place une stratégie effi cace de communication 

1

2

3
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       Création de « les cahiers du CESEC» (Transformation 
culturelle, en exploitation)
C’est un support communicationnel destiné à rendre compte des 
activités du CESEC.

Objectif : Elaborer un support de communication pour rendre 
compte des activités du CESEC.

      Elaboration des fiches de notation annuelle du personnel 
administratif et technique (Transformation culturelle, en 
exploitation). 
Il s’agit d’une procédure qui vise à l’amélioration des procédures 
de travail.

Objectif : Evaluer le personnel administratif et technique.

        Création de la « Cellule genre» du CESEC (Transformation 
culturelle, en cours de réalisation)
La cellule genre permet de donner une orientation et un champ 
d’application pour faire progresser l’égalité des genres et renforcer 
l’intégration des questions de genre dans les activités du CESEC.

Objectif : Mettre en place une Cellule genre au niveau du CESEC 
pour les questions de genre

        Cadre de concertation avec la société civile (Transformation 
culturelle, en cours de réalisation). 
Il est question de poser les jalons d’une coopération entre tous 
les acteurs pour l’animation et la concertation locale afin de faire 
évoluer la culture du dialogue et de permettre de changer les 
regards et les perceptions.

Objectif : Mettre en place un cadre de concertation avec la société 
civile .

    Cadre de collaboration avec l’Agence Nationale de la 
Statistique (ANStat) ex-Institut National de la Statistique 
(INS) (Transformation culturelle, en cours de réalisation)
Ce cadre vise à la consolidation des partenariats.

Objectif : Créer un cadre de collaboration avec l’Agence Nationale 
de la Statistique (ANStat) ex-Institut National de la Statistique 
(INS).

   Création des démembrements du CESEC au niveau régional 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation)
C’est l’application du principe de subsidiarité dans le cadre de la solidarité 
nationale.

Objectif : Créer les démembrements du CESEC au niveau régional.

Les initiatives de la Grande Chancellerie de l’Ordre National, au 
nombre de cinq (05), sont les suivantes :

       Création d’un partenariat CESEC / Système des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire (Transformation culturelle, en réalisation)
Ce partenariat vise à la consolidation des partenariats.

Objectif : Créer un partenariat CESEC / Système des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire.

       Comité Local du Mérite (Transformation culturelle, en 
abandon)
Description et installation des antennes locales de la Grande 
Chancellerie.

Objectif : Elargir l’assiette de distinction à l’ensemble des 
fonctionnaires et agents de l’Etat sur toute l’étendue du territoire 
national.

Difficultés :
- contraintes budgétaires ;
- non inscription de l’initiative dans les textes.

        Les Week Ends du Mérite et de L’Excellence (Transformation 
culturelle, en exploitation)
Partage d’expériences avec des citoyens dont le parcours peut 
servir de modèle aux plus jeunes et aux moins jeunes

Objectif : Donner un repère aux jeunes.

    Valorisation du concept « les Grandes Rencontres du 
CESEC» (Transformation culturelle, en exploitation)
Cette initiative constitue un cadre d’échanges, de partages 
d’expertise et de collaboration intellectuelle sur des questions 
d’intérêt primordial à la vie de la nation.

Objectif : Promouvoir le concept « les Grandes Rencontres du 
CESEC »

     Démarche de certification ISO (Transformation culturelle, 
abandonnée)

Objectif : Conduire le CESEC à la certification ISO.

    Organisation des journées portes ouvertes sur le CESEC. 
(Transformation culturelle, abandonnée).

Objectif : Promouvoir le CESEC.
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 1.1.3 - Grande Chancellerie de l’Ordre National
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    La Décoration des Jeunes (Transformation culturelle, en 
exploitation)
Identifier et décorer des jeunes dont le mérite et l’excellence dans 
leurs domaines respectifs forcent l’admiration.

Objectif : Reconnaître le mérite des jeunes.

       SIGNALIS (Transformation numérique,  en exploitation) 
Plateforme multicanale sécurisée de signalement des actes de 
corruption et des infractions assimilées.

Objectif : Lutter contre la corruption.

       Système de management de la sécurité de l’information 
(SMSI) certifie selon iso 27001 : 2022 (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)
Système de management de la sécurité de l’information et sa 
certification selon la norme internationale ISO 27001.

Objectif : Améliorer la sécurisation des informations.

        Protection des données à caractère personnel 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation)
Il s’agit d’une mise en conformité de la HABG avec la loi n° 2013-
450 relative à la protection des données à caractère personnel.

Objectif : Protéger des données à caractère personnel.

    Concours Jeunes Lycéens (Transformation culturelle, en 
exploitation)
Promouvoir l’émergence de jeunes talents dans les domaines de 
l’arts, de la science, de la culture des sports et leurs délivrer des 
diplômes d’encouragement .

Objectif : Faire la promotion des talents des jeunes.

     La promotion à l’international (Transformation culturelle, 
en exploitation)
Distinction à l’étranger et promotion du mérite et de l’excellence 
de toutes les personnes ivoiriennes ou étrangères qui contribuent 
au rayonnement de la Côte d’Ivoire.

Objectif : Reconnaître le mérite des amis et les patriotes qui font 
rayonner la Côte d’Ivoire à l’étranger.

Difficultés : Contrainte budgétaire.

Proposition de solutions : Effectuer une majoration budgétaire.

L’initiative de transformation du service public du Médiateur de la 
République est le Projet d’élaboration du manuel de procédures 
(Transformation numérique, en cours d’élaboration).

Cette initiative qui est en attente d’exploitation renferme les 
process de fonctionnement de l’Institution. Elle permettra la prise 
en compte rapide des requêtes des citoyens.

Objectif : Elaborer un manuel de procédures de fonctionnement 
de l’Institution.

Les initiatives de transformation du service public mises en place 
par la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance sont au nombre 
de trois (03).  Ce sont :

Au total, les cinq (05) institutions ont transmis vingt-trois (23) 
initiatives de transformation de service public dont cinq (05) 
numériques et dix-huit (18) culturelles. 
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1.1.4 - Médiateur de la République

1.1.5 - Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance 
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I.2 - Initiatives des Ministères

Les ministères ayant transmis leurs initiatives fi gurent dans le tableau ci-après :

MINISTÈRESN°

1

2

Ministère d’État, Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration

Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme 

Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité

Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme

Ministère des Transports

Ministère du Patrimoine, du Portefeuille de l’État et des Entreprises Publiques

Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques 

Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation 

Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique 

Ministère de la Transition Numérique et de la Digitalisation 

Ministère du Tourisme et des Loisirs

Ministère	de	l’Enseignement	Supérieur	et	de	la	Recherche	Scientifi	que	

Ministère des Eaux et Forêts

Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale 

Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant

Ministère de la Culture et de la Francophonie

Ministère délégué auprès du Premier Ministre, Ministre des Sports et du Cadre de Vie, Chargé 
des Sports et du Cadre de Vie

3

4

5

6

7
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15

16

17

18
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Les initiatives de transformation du service public du Ministère 
d’Etat, Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation 
de l’Administration, au nombre de vingt-six (26), se présentent 
comme suit :
	 	 	 	 	 	 	 Profi	lage	 et	 Codifi	cation	 des	 postes	 de	 travail	 (PCP)	
(Transformation	numérique,	en	cours	de	réalisation)

Le projet de profi lage et de codifi cation des postes de travail dans 
l’Administration Publique est une réponse aux besoins d’adaptation 
du management public aux objectifs d’émergence de la Côte 
d’Ivoire. Il consiste, à l’issue d’une analyse rigoureuse et objective 
des besoins en personnel des services publics, à identifi er, puis 
défi nir le profi l de chaque poste de travail dans l’Administration 
Publique ivoirienne et le codifi er. 
En d’autres termes, ce projet consiste à standardiser le mode 
d’organisation administrative et à défi nir clairement les 
responsabilités liées à chaque poste de travail à l’effet d’accroître 
l’effi cacité de l’Administration publique.

En effet, l’Administration publique ivoirienne est décriée par ses 
usagers-clients pour sa lourdeur et sa lenteur dans la délivrance 
des actes sollicités. Une analyse a permis d’identifi er trois (03) 
principales causes, à savoir :

- une inadéquation entre la formation du personnel et le 
poste de travail occupé ;
- une inadéquation entre les effectifs et les besoins des 
unités administratives (ministères utilisateurs…) ;
- la dysharmonie du cadre organique des unités 
administratives au niveau centrale et déconcentré dans 
l’Administration Publique ;
- un cadre organique effrité ou différent d’un département 
ministériel à un autre.

De manière générale, le PCP vise à optimiser la gestion des 
Ressources Humaines de l’Administration Publique.
Spécifi quement, il permet de :

- réaliser l’étude diagnostique organisationnelle de 
l’Administration publique ;
- identifi er, décrire et profi ler les postes de travail dans les 
huit (8) départements ministériels ciblés ;
- réaliser la codifi cation des postes de travail dans les huit 
(8) départements ministériels cibles ;
- élaborer leur plan d’ajustement des Ressources Humaines 
correspondantes.

Objectif : Optimiser la gestion des ressources humaines de 
l’Administration publique. 

     e-Démarches Administratives (Transformation numérique, 
en	exploitation)

Le projet de dématérialisation des procédures administratives 
lancé en 2016, vise l’amélioration des relations entre le citoyen 
et l’administration publique par le renforcement de la qualité des 
services publics offerts.
A cet effet plus de trois cent (300) procédures administratives 
ont été recensées et décrites sur le site informationnel www.
servicepublic.gouv.ci.

Le projet e-DA est donc la composante transactionnelle du service 
public dématérialisé dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
le Ministère d’Etat, Ministère de la Fonction Publique et de la 
Modernisation de l’Administration, l’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par l’Agence Nationale du Service Universel 
de Télécommunication-TIC (ANSUT), et la maîtrise d’œuvre par 
la Société Nationale Développement Informatique (SNDI).

L’objectif général de ce projet est d’offrir des services 
transactionnels en ligne, permettant aux usagers de réaliser des 
démarches administratives avec les services de l’Etat sans se 
déplacer ou en réduisant cette nécessité au strict minimum.

Spécifi quement, il s’agit de faciliter une approche 
d’industrialisation de la production des services en ligne tout en 
assurant une cohérence des différents projets des ministères en 
rapport avec la dématérialisation des démarches administratives 
et aussi d’accompagner le travail de simplifi cation des procédures 
administratives.

Le périmètre de ce projet couvre toutes les administrations 
publiques ayant des démarches administratives orientées usagers-
clients. Il s’agit d’accompagner les administrations à dématérialiser 
de bout en bout leurs procédures orientées clients ou à collecter 
leurs procédures déjà dématérialisées et les implémenter sur le 
portail des démarches administratives servicepublic.gouv.ci.

Objectif : Simplifi er et dématérialiser les procédures 
administratives.  

Diffi	cultés	:	
- indisponibilité récurrente des acteurs des structures 
bénéfi ciaires (missions, examens, congés, réunion et autres 
contraintes professionnelles) ;
- lenteur dans la signature des conventions de paiement 
mobile avec les maisons de téléphonie ;
- problèmes de connexion internet ;
- diffi culté liée au renouvellement permanent des 
organes de gouvernance du projet dû aux remaniements 
gouvernementaux ;

Diffi	cultés	:	
- indisponibilité des structures administratives cibles 
(Ministères) ;
- problème lié à l’assainissement de certaines bases de 
données reçues ;
- problème lié au fonctionnement normal de la plateforme 
informatique d’évaluation des compétences.

Proposition de solutions : 
- sensibiliser les structures administratives cibles 
(Ministères) à l’assainissement des bases de données du 
personnel à transmettre ;
- améliorer la confi guration et le fonctionnement de la 
plateforme informatique d’évaluation.

1

2

1.2.1 - Ministère d’État, Ministère de la Fonction 
Publique et de la Modernisation de l’Administration



26

-	 réticence de certains ministères à s’approprier le projet ;
-	 non-respect des délais et lourdeur des partenaires 
techniques.

Proposition de solutions : 
-	 diversifier les partenaires techniques pour un déploiement 
accéléré et efficace du projet ;
-	 impliquer de façon plus accrue les responsables des 
structures administratives ;
-	 adopter des textes juridiques relatifs à la simplification et 
à la dématérialisation des procédures administratives ;
-	 mettre en œuvre de bonnes stratégies de communication 
d’envergure pour une visibilité du projet e-DA auprès du grand 
public.

       La signature électronique dans la délivrance des actes 
administratifs (Transformation numérique, en exploitation)

Pour contribuer à l’avènement d’une Administration publique 
entièrement digitalisée orientée vers la satisfaction des usagers-
clients, le Ministère d’Etat, Ministère de la Fonction Publique et de 
la Modernisation de l’Administration (MEMFPMA), a opté pour 
le déploiement de la signature électronique dans le traitement et la 
délivrance des actes administratifs.
 
L’objectif général du projet est l’intégration de la signature 
électronique dans le processus de délivrance des actes administratifs 
en vue de contribuer à l’efficience dans la délivrance des actes 
administratifs pour la satisfaction des usagers-clients. Le périmètre 
de ce projet couvre l’ensemble des actes des administrations 
publiques à savoir les Institutions, les Ministères techniques, 
les Etablissements Publics Nationaux (EPN) et autres structures 
parapubliques.

Les impacts de l’introduction de la signature électronique dans la 
délivrance des actes administratifs se noteront à travers les points 
suivants :

-	 l’allègement de la tâche des signataires de documents 
administratifs ;
-	 la dématérialisation de la délivrance des actes 
administratifs ;
-	 la garantie de l’authenticité des documents administratifs 
délivrés ;
-	 la facilitation des interactions entre les services et/
ou administrations intervenant dans la production des actes 
administratifs ;
-	 la promotion de la transaction des données informatiques 
entre administrations publiques ;

-	 la réalisation de l’interopérabilité des systèmes 
d’information ;
-	 la réduction des échanges papiers entre les administrations 
elles-mêmes et entre les administrations et les usagers clients ;
-	 la mise en cohérence globale des systèmes d’informations 
de l’administration.

Au 31 décembre 2023, au titre du Ministère d’Etat, Ministère de la 
Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration 981 
actes administratifs ont été signés, pour 33959 agents.

 Objectif : contribuer à l’efficience dans la délivrance des actes 
administratifs.  

 Difficultés : 
-	 maturité numérique pas assez forte pour intégrer la 
signature électronique ;
-	 processus métiers pas dématérialisés ;
-	 résistance au changement ;
-	 ressources humaines informatiques pas assez outillées 
pour les intégrations métiers.

3

Proposition de solutions : 
-	 aider les administrations à s’équiper en équipements 
informatiques de dernière génération ;
-	 dématérialiser les processus métiers ;
-	 réaliser une bonne conduite du changement autour du 
projet ;
-	 faire un renforcement de capacité des ressources humaines 
informatiques ;
-	 faciliter les échanges de données en réalisant une 
cohérence globale des systèmes d’informations.
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      Projet La Maison du service public (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

La plateforme à la fois physique et électronique qui met à la 
disposition des usagers-clients du service public, une porte d’entrée 
unique regroupant un large éventail de produits et de services 
publics concédés, délégués ou offerts par l’Administration. 

Elle donne la possibilité à tout usager-client résidant en Côte 
d’ivoire ou non, de consulter les informations relatives à la 
production d’actes administratifs. 

Le volet électronique est accessible par le site 
www.servicepublic.gouv.ci.  

Son objectif principal est de faciliter l’accès des usagers-clients à 
des services publics de proximité et de qualité. 

Son objet est d’une part, de centraliser et simplifier les démarches 
administratives, à l’effet de réduire le temps et le coût de délivrance 
des actes administratifs et d’autre part, d’assister les usagers-
clients dans leur demande de documents administratifs.

Objectif : faciliter l’accès des usagers-clients à des services 
publics de proximité et de qualité.

Difficultés : 
-	 insuffisance de moyens financiers pour le déploiement du 
projet ;
-	 faible niveau de dématérialisation des procédures 
administratives.

Proposition de solutions : 
-	 Rechercher le financement pour son déploiement effectif 
;
-	 Poursuivre le processus de dématérialisation et de mise 
en ligne des procédures dématérialisées.

4

Présentation du projet «Maison du Service Public» à Korhogo

       MILIE (Transformation culturelle, en exploitation)

Le Portail du Citoyen « Miliê » est une plateforme numérique 
interactive de gestion des préoccupations des usagers-clients 
de l’Administration publique. Il permet de recueillir leurs 
différentes préoccupations (réclamations, suggestions, demandes 
d’information, observations, motions) et d’y apporter des solutions, 
en lien avec les administrations concernées.

Volet FrontOffice :
-	 recueillir les préoccupations de l’usager ;
-	 permettre aux usagers de suivre le traitement de leur 
préoccupation et d’exprimer leur satisfaction.

Volet BackOffice :
-	 répondre aux préoccupations des usagers en temps 
imparti par l’implication des points focaux sectoriels ;
-	 réouvrir une réclamation en cas d’insatisfaction ;
-	 analyser les dysfonctionnements de l’administration 
relevés par les préoccupations des usagers et proposer des 
mesures correctives ;
-	 aider les autorités à la prise de décision par des évidences 
et des statistiques.

Avantages :
-	 rapprochement de l’Administration des usagers ;
-	 soumission et suivi des requêtes à tout moment et en tout 
lieu ;
-	 accès équitable aux services publics favorisés ;
-	 économie de temps, d’énergie et de frais de déplacement 
;
-	 traitement diligent des préoccupations de l’usager ;
-	 participation des usagers-clients à l’amélioration de la 
qualité des services publics par leurs observations et suggestions.  

Objectif : Recueillir les préoccupations des usagers-clients et y 
apporter des solutions en lien avec les administrations concernées.

Difficultés : 
-	 difficulté de l’analyse fonctionnelle, surtout pour la 
réalisation de l’interview des parties prenantes et différents 
profils d’utilisateurs de l’application révisée (en particulier 
les points focaux sectoriels), pour tenir compte des nouvelles 
réalités et objectifs ;
-	 non réalisation de la phase pilote due à des questions de 
serveur d’hébergement malgré la finalisation depuis 2023 du 
1er livrable de la révision de l’application ; 
-	 utilisation à minima de la plateforme par les CFP du fait 
de leur sous-équipement en matériel informatique.

Proposition de solutions : 
-	 tenir des réunions de comité consultatif multisectoriel ;
-	 poursuivre la dotation des CFP en matériel de travail pour 
une utilisation à grande échelle de cette version révisée, voire 
nouvelle version de Miliê.

5

       Elaboration du Baromètre sur la Transformation et la  
Qualité du Service public (Baro-TraQS) (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

Dans le cadre de sa réforme opérationnelle, l’OSEP prévoit de 
renforcer son Système d’Information de Gestion (SIG). L’un des 
projets phares dans ce sens est l’élaboration du Baromètre sur la 
Transformation et la Qualité du Service Public (Baro-TraQS). 
Ce projet vise à combler le manque de données concernant les 
niveaux de qualité du service offert aux usagers-clients ainsi que 
leur satisfaction.

Le Baro-TraQS est un ensemble d’indicateurs composites qui 
permettront de produire chaque année l’Indice National de la 
Qualité du Service Public. Cet indice est calculé à partir de trois 
indices clés : (i) l’Indice National de la Qualité de la Transformation 
du Service Public, (ii) l’Indice National de la Qualité du Service 
Public fourni aux usagers-clients, et (iii) l’Indice National de la 
Satisfaction des Usagers-clients. Il a pour objectif d’améliorer 
chaque année les connaissances du Gouvernement et des parties 
prenantes sur les progrès réalisés en matière de qualité des services 
publics et de satisfaction des usagers-clients. 

6
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Il servira à orienter les décisions des autorités publiques, permettra 
d’identifier les secteurs nécessitant des améliorations, et aidera 
à élaborer la politique et la stratégie nationales sur la qualité du 
Service Public. Il contribuera également à définir les normes et 
standards nationaux en la matière.

La démarche d’élaboration du Baro-TraQS est participative et 
inclusive. L’OSEP a constitué une équipe projet Baro-TraQS 
comprenant des représentants de l’Agence Nationale de la 
Statistique (ANStat), du Ministère de l’Économie, du Plan 
et du Développement (Direction de la Programmation des 
Investissements Publics - DPIP) et du Ministère d’État, Ministère 
de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration 
(Direction de la Planification, des Statistiques et de l’Évaluation 
- DPSE, Direction d’Appui à la Performance du Service Public 
- DAPSP, Direction de la Qualité et de l’Accompagnement du 
Changement - DQAC, et Observatoire du Service Public - OSEP).

La méthodologie adoptée par l’équipe se décline comme suit : 
-	 élaboration et validation des indicateurs du baromètre ;  
-	 conception des outils de collecte ;  
-	 réalisation de l’Enquête Nationale Annuelle sur la Qualité 
du Service Public et la satisfaction des usagers-clients pour 
renseigner le Baro-TraQS ;  
-	 finalisation et publication du Baro-TraQS.  

Le Baromètre a été validé par le Comité Consultatif Multisectoriel 
de l’OSEP, le comité des experts techniques, et le Cabinet du 
Ministre d’État en charge de la Fonction Publique. L’élaboration 
du Baro-TraQS repose sur un benchmark avec d’autres baromètres 
internationaux, comme le baromètre Delouvrier de France, et 
s’inspire de l’approche de la recherche opérationnelle en Afrique 
développée par The Population Council.

Pour collecter les données nécessaires à l’élaboration du Baro-
TraQS et à la production des indices requis, l’OSEP réalisera une 
enquête. Cette enquête, sous forme d’Analyse Situationnelle, est 
intitulée « Enquête Nationale Annuelle sur la Qualité du Service 
Public et la Satisfaction des Usagers-clients (ENQSP) » et sera 
menée pour la première fois cette année en Côte d’Ivoire. L’OSEP 
bénéficie de l’appui technique de l’ANSTAT pour la réalisation de 
cette enquête.

Les catégories cibles de l’enquête comprennent les Points de 
Prestation de Services Publics (PPSP), les agents prestataires, 
ainsi que les usagers-clients des 31 chefs-lieux de région et des 
deux districts autonomes. Le lancement officiel de l’enquête a 
été effectué le 5 septembre 2024 par Madame la Ministre d’État, 
Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation de 
l’Administration. La campagne de sensibilisation de proximité des 
PPSP et des agents prestataires, qui a aussitôt débuté, est menée 
par les Préfets de région, avec le soutien des Directeurs Régionaux 
du Ministère d’État, et prendra fin le 6 novembre prochain. La 
collecte des données se déroulera du 23 octobre au 6 novembre 
2024. Le rapport de l’enquête et le Baromètre seront publiés après 
leur adoption par le Conseil des Ministres.

Objectif : Combler le manque de données concernant les niveaux 
de qualité du service offert aux usagers-clients ainsi que leur 
satisfaction.

Difficultés : 
- difficulté à organiser des sessions de formation pour les agents 
responsables de la collecte des données dans les régions ; 

-	 insuffisance de personnel pour la collecte de données 
dans certaines régions ;
-	 insuffisance d’équipements tels que des tablettes et 
manque d’accès stable à internet.

Proposition de solutions : 
-	 recruter et former davantage de personnel qualifié pour la 
collecte des données dans les régions ;
-	 développer des modules de formation en ligne pour 
permettre une formation continue et accessible à distance ;
-	 allouer un budget supplémentaire pour l’acquisition de 
tablettes et l’amélioration de l’infrastructure internet ;
-	 adopter une approche hybride en utilisant à la fois des 
méthodes numériques et traditionnelles de collecte de données 
pour pallier les problèmes liés à la connectivité internet.

       Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires et Agents de 
l’Etat (SIGFAE) (Transformation numérique, en exploitation)

Pour résoudre les problèmes liés à la gestion des ressources 
humaines civiles de l’Etat, notamment la lenteur et la lourdeur dans 
le traitement des dossiers des fonctionnaires, les tracasseries subies 
par les usagers lors des demandes de service à l’administration, la 
falsification des documents administratifs et une fonction publique 
décriée par les usagers, le Ministère en charge de la Fonction 
Publique a entrepris depuis 2012 un chantier de reformes relatif à 
l’automatisation de la gestion des ressources humaines civiles de 
l’Administration Publique.

L’une d’entre elles est la prise du Décret n° 2015-68 du 04 
février 2015 portant création du Système Intégré de Gestion des 
Fonctionnaires et Agents de l’Etat (SIGFAE).

Le SIGFAE est un système sécurisé qui gère de bout en bout la 
carrière des fonctionnaires et agents de l’état depuis le recrutement 
jusqu’à la sortie de carrière.

Le SIGFAE a été conçu pour assurer la célérité et la traçabilité 
dans le traitement des dossiers des Fonctionnaires et Agents de 
l’Etat. 
De manière spécifique, le SIGFAE permet de :

-	 assurer la crédibilité du recrutement et l’adéquation entre 
l’offre et la demande ; 
-	 assurer une gestion de proximité ; 
-	 maitriser les effectifs et la masse salariale ; 
-	 produire le fichier mensuel de paye appelé Fichier Unique 
de Référence (FUR) ; 
-	 évaluer périodiquement les agents ; 
-	 assurer la célérité dans le traitement des données ; 
-	 réaliser l’objectif « dernier salaire, première pension » ; 
-	 communiquer à travers le site internet du Ministère.

Au niveau de sa fonctionnalité, il agit dans les domaines suivants : 
Recrutement 
Le SIGFAE permet de gérer le recrutement des fonctionnaires à 
travers :

-	 l’expression des besoins ; 
-	 l’édition du calendrier et l’ouverture des concours ; 
-	 l’inscription en ligne ; 
-	 l’édition des convocations ; 
-	 la composition assistée par ordinateur ; 
-	 la proclamation des résultats en ligne.
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             Le centre de la relation usagers-client (CRUC) 
(Transformation culturelle, en exploitation)

Pour une meilleure prise en charge des requêtes des usagers 
de la Fonction Publique, un Centre dédié a vu le jour sous la 
tutelle de la Direction de la Qualité et de l’Accompagnement 
du Changement. Cette nouvelle structure, dénommée Centre de 
Relation Usager-Client, en abrégé CRUC, sert d’interface entre 
l’Usager-Client et les services du Ministère d’État, Ministère de 
la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration. 
A partir d’une plateforme numérique, www.logirec.ci, créée à cet 
effet, les requêtes des usagers sont prises en charge et traitées avec 
célérité. Un numéro vert, le 1364, est également mis en service 
pour enregistrer les préoccupations.

Objectif : Servir d’interface entre l’Usager-Client et les services 
du Ministère d’État, Ministère de la Fonction Publique et de la 
Modernisation de l’Administration.

            Logiciel de gestion de la relation usager-clients 
(LOGIREC) (Transformation culturelle, en exploitation)

Il s’agit du logiciel développé au Centre de Relation Usager-Client 
(CRUC) à la Direction de la Qualité et de l’Accompagnement du 
Changement. C’est un logiciel qui permet de prendre en compte 
les préoccupations de l’usager-client, sans se déplacer. Elles 
sont gratuitement traitées, sans se déplacer. L’usager a donc la 
possibilité de se connecter via le site 
www.logirec.ci. 

Ce logiciel permet de :
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-	 émettre des requêtes (réclamations, prise de rendez-vous 
et demande d’information) ;
-	 faire des suggestions ;
-	 formuler des plaintes et dénonciations.

Objectif : Prendre en compte les préoccupations de l’usager-
client, sans se déplacer en vue d’en assurer le suivi.

Déroulement de la carrière 
Le SIGFAE permet au fonctionnaire de faire le suivi du 
déroulement de sa carrière à partir de son espace fonctionnaire. Ce 
suivi concerne :

-	 l’affectation jusqu’au premier mandatement ;
-	 le premier mandatement jusqu’à la sortie de carrière. 

Objectif : Gérer la carrière des Fonctionnaires et Agents de l’Etat 
depuis le recrutement jusqu’à la sortie de carrière.

         Le Système Intégré de Gestion des Réunions (SIGRE) 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Le Système Intégré de Gestion de Réunion (SIGRE) est un système 
utilisé pour gérer les réunions au sein de l’Administration publique 
en Côte d’Ivoire.  Il s’agit d’une phase pilote, pour s’étendre 
ensuite aux autres structures.

Objectif : Gérer les réunions au sein de l’Administration publique 
en Côte d’Ivoire.

        La Gestion électronique du courrier et la dématérialisation 
des documents (Transformation numérique, en cours de 
réalisation)

Cette application offre les fonctionnalités suivantes :
-	 réception du courrier ;
-	 traitement ;
-	 imputation ;
-	 réponse à l’imputation ;
-	 traitement des réponses à l’imputation ;
-	 usage de la visionneuse du courrier ;
-	 gestion de la situation des réponses à l’imputation émise ;
-	 gestion de la situation des réponses à l’imputation reçue.

Objectif : Optimiser la gestion du courrier dans l’Administration 
Publique.

                 Le Référentiel des Emplois et Compétences (REC) 
(Transformation numérique, en d’exploitation)

La mise en œuvre de l’axe de modernisation de l’Administration 
Publique nécessite l’élaboration d’outils modernes de gestion des 
Ressources Humaines, notamment le Référentiel des Emplois et 
des Compétences (REC) des différents secteurs de l’Administration 
Publique. Véritable outil de pilotage de la Fonction Ressource 
Humaine, le REC permet d’orienter et d’objectiver les différentes 
prises de décisions. La Direction de la Programmation et du 
Contrôle des Effectifs (DPCE) est chargée de la mise en œuvre du 
projet REC. 

Centrée sur la description des emplois, l’élaboration du REC 
permettra à l’Administration Publique de mener une profonde 
réflexion sur les emplois dont elle a besoin pour réaliser ses 
missions, de les identifier, de les décrire et d’identifier les 
compétences nécessaires pour tenir chaque poste de travail. 
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Le REC permet :
-	 à l’Etat, d’améliorer la qualité et la transparence de son 
Administration à travers une utilisation optimale des ressources 
humaines pour une gestion plus efficace des finances publiques 
et un meilleur service public aux citoyens ;
-	 aux responsables des Ressources Humaines de définir 
leurs outils de gestion (fiche de poste, classification des 
emplois, grille de rémunération, carte de mobilité, etc.) ; 
-	 au supérieur d’évaluer les besoins de formation et de 
recrutement de son service et avoir un contrat de performance 
avec ses agents ; 
-	 à l’agent de mieux cerner son emploi et ses besoins 
de formation. S’il veut s’inscrire dans une démarche de 
mobilité, le REC lui permet de mieux connaître les emplois de 
l’Administration et s’informer sur les compétences requises. 

L’objectif général du REC est de permettre à l’Administration 
ivoirienne de disposer d’outils de référence qui contribueraient 
à avoir une meilleure lisibilité des emplois de l’Etat et des 
compétences qui leur sont associées. De manière spécifique le 
REC vise à :

-	 répertorier tous les emplois de l’Administration publique, 
-	 ajuster les compétences des agents aux besoins de la 
stratégie de développement mise en place par le Gouvernement 
; 
-	 faciliter l’identification des compétences nécessaires au 
bon exercice des fonctions confiées aux agents, mais aussi celles 
que l’apparition d’activités nouvelles appelle à développer 
dans le cadre de la modernisation de l’Administration ; 
-	 mettre en œuvre une politique moderne de management 
des hommes et des femmes qui exercent dans l’Administration 
publique, en leur offrant des possibilités de mobilité 
professionnelle ; 
-	 valoriser les potentiels et améliorer la productivité des 
personnels administratifs. La mise en œuvre efficiente des 
processus de gestion des Ressources Humaines repose sur le 
REC qui va orienter et encadrer l’élaboration des autres outils, 
notamment aux niveaux :

o	de la gestion prévisionnelle des Ressources Humaines 
(planification) ;
o	du recrutement ;
o	de la gestion des carrières ; 
o	de la formation ;
o	de l’évaluation.

Le Référentiel des Emplois et des Compétences de l’administration 
publique ivoirienne, développé dans cette phase du projet 
comprend deux (2) types de familles professionnelles : 

-	 les familles professionnelles interministérielles ou 
transversales ; 
-	 les familles professionnelles spécifiques dites 
ministérielles. 

Les familles professionnelles interministérielles ou transversales 
regroupent, par domaine de compétences, les postes-type que 
l’on retrouve dans tous les Ministères et organisations rattachées 
en fonction de leur taille. Ces postes-type assurent la mise en 
œuvre des processus de pilotage et les processus support de 
l’Administration dans laquelle ils se trouvent. Les familles 
professionnelles spécifiques comme le nom l’indique sont propres 
aux domaines d’actions publiques dont elles contribuent à la 
réalisation du cœur d’activités. L’extension de l’étude aux autres 
ministères permettra d’identifier les familles professionnelles des 
domaines d’actions publiques dont ils ont la charge et d’améliorer 
les familles professionnelles interministérielles.

Objectif : Orienter et objectiver les différentes prises de décision 
dans la gestion des ressources humaine.

           La Remise des lettres de mission aux responsables 
administratifs (Transformation culturelle, en exploitation) 

La mise en œuvre de l’action gouvernementale repose sur 
l’élaboration du plan de travail annuel dénommé feuille de route. 
Cette feuille de route marque l’ambition du Gouvernement 
d’accélérer la préparation et l’exécution des projets, d’améliorer 
les taux de décaissement et de garantir la réalisation des projets 
structurants au bénéfice des populations.

Ce document répond à l’exigence d’établir une référence 
pour une évaluation d’actions convenues, financées et jugées 
prioritaires pour l’atteinte des objectifs du Programme National de 
Développement 2021-2025.

Dans le cadre du renforcement du suivi-évaluation de cette feuille 
de route, les membres du Gouvernement sont appelés à rendre 
compte périodiquement des acquis ainsi que les défis à intégrer 
pour améliorer davantage les objectifs recherchés.

Sur la base de l’exécution du plan de travail gouvernemental, 
la feuille de route du Ministère d’État, Ministère de la Fonction 
Publique et de la Modernisation de l’Administration est déclinée 
en activités prioritaires et formulée en lettres de missions remises 
aux Responsables des Unités Administratives.

Ainsi, à la faveur des réunions de rentrée, chaque responsable mis 
d’unité administrative reçoit des mains de Madame la Ministre 
d’État, sa lettre de missions dont il a l’exigence de traduire les 
termes en activités concrètes, réalisables au cours de chaque 
exercice annuel.

La fin de l’exercice annuel est sanctionnée par une réunion bilan 
qui permet d’établir le pourcentage d’exécution des missions 
issues de la feuille de route gouvernementale du Ministère.

Objectif : Etablir une référence pour évaluation d’actions 
convenues, financées et jugées prioritaire pour l’atteinte des 
objectifs du PND. 
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       Le contrôle de présence (Transformation culturelle, en 
exploitation)

Institué par décret n° 90-1612 du 28 décembre 1990 portant 
fixation des horaires de travail dans les Administrations de l’État, 
les Établissements Publics Nationaux et les Collectivités Locales, 
le contrôle de présence est une opération qui consiste à s’assurer 
de la présence effective du fonctionnaire à son poste de travail. 
L’objectif général visé par cette opération est de maitriser les 
effectifs des Fonctionnaires et Agents de l’État.

Spécifiquement, il s’agit de réduire l’absentéisme et de débusquer 
les agents fictifs ou en abandon de poste. Il vise, également, à 
mesurer la régularité de l’agent à son poste et, aussi, de permettre 
à l’État de faire l’économie des salaires indûment payés.

À l’origine, le contrôle de présence se faisait de manière physique. 
Aujourd’hui, pour une meilleure performance et fiabilité, le 
Ministère en charge de la Fonction Publique a réalisé les opérations 
de contrôle de présence électronique en 2016-2019 et, la toute 
dernière, en 2023 cette opération a permis de révéler un taux
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      L’identification biométrique des Fonctionnaire et Agent de 
l’Etat  (Transformation culturelle, en exploitation) 

Le recensement biométrique des Fonctionnaires et Agents de 
l’État est un projet qui touche, fondamentalement, aux pratiques 
de gestion des ressources humaines civiles de l’État.

Elle vise à renforcer la sécurité et la fiabilité de la base de données 
de Fonctionnaires et Agents de l’État et, par la même occasion, à 
apporter une réponse efficace à l’absentéisme, malheureusement, 
encore constaté dans les administrations publiques.

Elle permet de :
-	 connaitre avec exactitude le nombre de Fonctionnaires et 
Agents de l’État ;
-	 mieux maitriser la masse salariale et de répondre, de 
façon appropriée, à l’impératif plus rigoureux du contrôle des 
effectifs civils de l’État ;
-	 corriger les insuffisances du contrôle de présence pratiqué 
depuis 2016;
-	 constituer une base de données robuste entièrement 
sécurisée contenant les données biométriques des 
Fonctionnaires et Agents de l’État ; 
-	 renforcer et améliorer la sécurité du Fichier unique de 
Référence (FUR / le fichier de paie du personnel civil de l’État).

 Objectif : Renforcer la sécurité et la fiabilité de la base de données 
des Fonctionnaires et Agents de l’État.
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d’absentéisme dans les services publics en régression, en passant 
d’environ 3,18% en 2019 à moins de 1% en 2023.

Au regard de l’importance de cette opération et tenant compte des 
difficultés éprouvées dans la mise en œuvre du contrôle de présence 
électronique, il convient de recourir à un autre mécanisme plus 
efficace qui est la biométrie.

Le recours à la biométrie vise à renforcer la sécurité et la fiabilité de 
la base de données du SIGFAE. Elle a l’avantage de permettre de 
lutter, efficacement, contre le taux d’absentéisme dans les services 
publics et de réduire la déperdition des ressources financières 
de l’État, dans l’optique d’une meilleure maitrise de la masse 
salariale. L’exploitation de la biométrie sera, essentiellement, 
basée sur l’enrôlement biométrique, la centralisation des données, 
la déduplication, la maintenance d’une base centrale fiable et 
sécurisée des Agents de l’État ainsi que sur la gestion de contrôle 
de présence biométrique.

Objectif : Maitriser les effectifs des Fonctionnaires et Agents de 
l’État.

      La restructuration de l’organisation des concours 
administratifs (authentification des diplômes) (Transformation 
culturelle, en exploitation)   

S’inscrivant dans la vision du Président de la République, SEM 
Alassane OUATTARA, consistant à « Bâtir une Côte d’Ivoire 
solidaire » et soucieux du bien-être des populations de notre pays, 
le processus d’organisation des concours administratifs, depuis la 
session 2021, a été placé sous le triptyque Transparence-Équité-
Célérité. Ainsi, une série de réformes a été initiée en vue de 
moderniser davantage le processus et le rendre plus accessible à 
tout ivoirien.
 Il s’agit de :

-	 la création du Collège des Superviseurs ;
-	 l’instauration et la signature d’une charte d’éthique ;
-	 la suppression des cours de préparation en présentiel 
remplacés par les cours de préparation en ligne gratuits ;
-	 le recrutement par appel à candidature de tous les 
intervenants dans le processus d’organisation des concours 
administratifs ;
-	 la sécurisation du processus de l’organisation des 
concours administratifs confiée à la Gendarmerie Nationale ;
-	 la mise en place d’un guichet unique des concours ;
-	 le relèvement à titre exceptionnel de l’âge limite 
maximum pour faire acte de candidature ;
-	 la dématérialisation de la phase d’inscription ;
-	 la déconcentration des compositions assistées par 
ordinateur ;
-	 l’instauration des copies personnalisées ;
-	 le scannage des copies de composition ;
-	 la proclamation des résultats par vagues successives ;
-	 la consultation des notes des candidats ajournés.

Objectif : Moderniser davantage le processus des concours 
administratifs et le rendre accessible à tout ivoirien.
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        Le nouveau Statut Général de la Fonction Publique 
(Transformation culturelle, en exploitation)     

Le Statut Général de la Fonction Publique est la loi fondamentale 
qui régit le fonctionnement de l’Administration et la carrière du 
fonctionnaire. Adoptée en 1964, elle a fait l’objet d’une première 
révision en 1992, sous la loi n° 92-570 du 11 septembre 1992. 
Pendant plus de trois (03) décennies, le Statut Général de la 
Fonction Publique a servi de régulateur du service public et de ses 
animateurs. Cependant, au regard des nouvelles exigences socio-
économiques, technologiques et administratives, cette loi n’était 
plus, en plusieurs de ses dispositions, adaptée au contexte actuel.

Il est donc apparu nécessaire d’initier un nouveau projet de loi, 
tenant compte des insuffisances observées dans le fonctionnement 
de l’Administration Publique.

La nouvelle loi, après le vote des Députés et des Sénateurs, a 
été promulguée par le Président de la République, sous le décret 
n°2023-892 du 23 novembre 2023. Elle est composée de deux (2) 
titres dont six (6) chapitres pour le premier et huit (8) chapitres 
pour le second. Les nouvelles dispositions de la loi traitent, entre 
autres, du recrutement dans la Fonction Publique, du profil de 
carrière, des droits et obligations du fonctionnaire, du droit à la 
formation, du régime disciplinaire.

Objectif : Initier un nouveau projet de loi, tenant compte des 
insuffisances observées dans le fonctionnement de l’Administration 
Publique.
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    La mise en place de comités sectoriels du dialogue social 
(Transformation culturelle, en exploitation)    

Convaincu que c’est par la négociation et le dialogue qu’on finit 
par obtenir gain de cause, Madame la Ministre d’État a, dès sa 
prise de fonction, décidé de faire des organisations syndicales des 
partenaires et non des adversaires.

En effet, Madame Anne Désirée OULOTO a décidé de faire 
des syndicalistes les partenaires de l’Administration publique 
et des acteurs majeurs dans la construction de la nouvelle 
Administration. Selon la Ministre d’État, le dialogue social reste 
l’arme et la méthode idéale pour contrer les grèves à répétition 
qui chiffonnaient, autrefois, l’administration publique ivoirienne. 
C’est pourquoi, elle a institué des rencontres périodiques qui 
permettent de passer en revue les différentes préoccupations des 
organisations syndicales. Cela dit, l’efficacité de cette approche se 
traduit par la signature de la seconde trêve sociale qui a été opérée 
dans un climat apaisé contrairement à la première trêve.

Objectif : faire des organisations syndicales des partenaires.

      La trêve sociale 2022-2027 (Transformation culturelle, en 
exploitation)

Madame le Ministre d’État, Ministre de la Fonction Publique et 
de la Modernisation de l’Administration, Anne Désirée OULOTO, 
après sa nomination en qualité de Ministre de la Fonction Publique 
et de la Modernisation de l’Administration le 07 avril 2021 a 
institué comme priorité la satisfaction des besoins des usagers-
clients. Dès lors, elle a fait des organisations syndicales qui 
défendent les intérêts matériels et moraux des Fonctionnaires et 
Agents de l’État des partenaires sociaux privilégiés.

Cette démarche ayant rencontré l’adhésion desdites organisations 
a facilité la signature du protocole d’accord portant Trêve Sociale 
2022-2027 initié par le Gouvernement sur instruction du Premier 
Ministre et du Président de la République son Excellence Monsieur 
Alassane OUATTARA.

Ce protocole qui a octroyé d’importants avantages socio-
économiques aux travailleurs du secteur public est à l’origine de 
la paix sociale observée, actuellement, sur l’ensemble du territoire 
national.

Ce protocole d’accord faisant suite à un premier protocole 
d’accord, celui de 2017-2022, fait du dialogue social une 
priorité gouvernementale fort apprécié par les travailleurs et les 
organisations syndicales qui veillent au respect de leurs intérêts. Le 
protocole d’accord 2017-2022 ainsi que le suivant, celui de 2022-
2027, ont satisfait aux revendications et doléances communes aux 
Fonctionnaires et Agents de l’État.

Mais ce dernier accord, ayant favorisé la création de Comités 
Sectoriels de Dialogue Social dans tous les Ministères Techniques, 
permet d’entamer les négociations sur les revendications et 
doléances sectorielles en vue de leur satisfaction à court, moyen 
et long-termes.

Le faisant, le Gouvernement ivoirien fait du Dialogue Social une 
priorité, condition sine qua non de paix sociale durable nécessaire 
aux développements social, économique et culturel de la Côte 
d’Ivoire.

Objectif : Réunir les organisations syndicales autour d’une même 
table de discussion.
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      La réactivation de la conférence de programmation des 
effectifs (Transformation culturelle, en exploitation)  

La programmation des effectifs consiste à la détermination de 
l’effectif des recrutements à inscrire au budget de l’État pour les 
années à venir, puis à la mise à la disposition des ministères des 
agents recrutés au regard des besoins exprimés.

Pour rappel, jusqu’en 2021, et pratiquement depuis 2008, date de 
la dernière Conférence de Programmation des Effectifs (CPE), 
les besoins étaient exprimés par les Directeurs des Ressources 
Humaines (DRH) sur la base d’un courrier qui leur était adressé.

Cette approche qui ne permettait pas de capter les besoins réels 
des administrations a amené les acteurs à banaliser l’activité de 
programmation au point où certains ministères n’exprimaient 
leurs besoins que de façon spontanée, voire pas du tout. Comme 
conséquences il faut noter :

-	 la surestimation des besoins en personnels de certains 
ministères ;
-	 l’inadéquation entre postes disponibles et emplois 
demandés ;
-	 le recours aux agents contractuels (ou journaliers) au 
détriment des fonctionnaires :
-	 le nombre élevé d’agents en attente de prise de service 
dans les ministères ;
-	 de nombreux cas de rejets d’affectations par les ministères.

C’est fort de ce constat que Madame le Ministre d’Etat, 
Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation de 
l’Administration, Anne Désirée OULOTO, a décidé de revenir aux 
fondamentaux en s’inscrivant à nouveau dans le principe cardinal 
de la programmation des effectifs basé sur les résultats de CPE 
comme cela se faisait avant 2008, mais cette fois dans une version 
améliorée.

L’impact de la CPE dans le processus de programmation des 
effectifs 
La CPE, de par son mode opératoire, prend en compte l’avis de tous 
les acteurs intervenant dans la gestion des ressources humaines 
pour faire ressortir l’expression réelle des besoins en personnels 
des directions et EPN sous tutelle.

Pour mémoire, l’effectif des besoins exprimés était en baisse 
constante de 11 566 en 2018 à 3 969 en 2022, mais à partir de

20
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    L’automatisation du certificat de première prise de service 
(Transformation numérique, en exploitation)      

La première prise de service est délivrée par le Directeur des 
Ressources Humaines (DRH) de la structure d’accueil via le 
Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires et Agents de 
l’État (SIGFAE). Elle confirme la présence effective du nouveau 
fonctionnaire à son premier poste de travail.

Le certificat de première prise de service, transmis physiquement 
à la Direction de la Gestion Administrative des Personnels Civils 
de l’État (DGAPCE), est l’élément déclencheur du processus 
d’élaboration de l’arrêté de nomination.

Cependant, il n’est pas transmis à temps par les Directeurs des 
Ressources Humaines (DRH). D’où, son automatisation.

Désormais, le certificat de première prise de service délivré par le 
DRH est automatiquement imprimé par le Directeur de la Gestion 
Administrative des personnels Civils de l’État via le SIGFAE.

Ce passage à l’automatisation du certificat de première prise de 
service permet d’établir avec célérité l’arrêté de nomination 
et de réduire, considérablement, le délai d’attente du premier 
mandatement.

Objectif : Permettre d’établir avec célérité l’arrêté de nomination 
et de réduire, considérablement, le délai d’attente du premier 
mandatement.

        La création du service Gestion du patrimoine 
(Transformation culturelle, en exploitation) 

Dans le cadre de l’harmonisation des règles d’organisation, 
de gestion, et de contrôle du patrimoine des états membres, 
le conseil des ministres de l’Union Économique et Monétaire 
Ouest- Africaine (UEMOA) a adopté la directive N°03/2012/CM/ 
UEMOA/ du 29 JUIN 2012 portant comptabilité des matières, 
qui précise les règles d’organisation de gestion et de contrôle du 
patrimoine dans les états membres.

Cette directive de L’UEMOA a été transposée dans la législation 
nationale à travers le décret n°2018-928 du 12 décembre 2018 
portant comptabilité des matières. Elle vise à renforcer le cadre 
juridique régissant le patrimoine de l’État et à parvenir à la tenue 
effective et permanente d’une comptabilité des matières qui soit à 
la fois exhaustive, fiable et transparente.

Au niveau national, particulièrement au Ministère d’État, Ministère 
de la Fonction Publique et de la modernisation de l’Administration, 
le service gestion du patrimoine anciennement sous-direction de la 
logistique et du patrimoine de la direction des affaires financières, 
présentait plusieurs insuffisances qui se faisaient ressentir, à savoir 
le manque de fiabilité des documents justificatifs d’acquisitions 
biens (bon de livraison, bordereaux), le manque d’enregistrement 
systématique des biens acquis, le manque de traçabilité dans 
l’affectation des biens matériels, l’absence d’inventaire des 
matières dans le Ministère, l’absence des règles claires encadrant 
la gestion du patrimoine.

C’est donc à la suite de ces déficiences que le service patrimoine 
a vu le jour par le décret n°2018-928 du 12 décembre 2018. À 
cet effet, ce décret fixe les règles fondamentales et les procédures 
régissant la comptabilité des matières.

Ainsi, le fonctionnaire pourra, sans se déplacer, faire une demande 
de prêt bancaire dans son « ESPACE FONCTIONNAIRE », et 
payer au moyen de ce canal informatique tous les actes qui lui 
seront demandés.

L’objectif de ce projet est de garantir la fiabilité, la confidentialité et 
la sécurité des documents de demande de prêt bancaire, en évitant, 
ainsi toutes les tracasseries administratives et les déplacements des 
fonctionnaires à Abidjan.
La mise en œuvre de ce projet nécessite la production de documents 
notamment :

-	 un arrêté de nomination ou de promotion (Fonction 
Publique);
-	 un certificat de première prise de service (Structure où 
exerce le demandeur);
-	 les bulletins de solde des trois derniers mois (Direction de 
la Solde);
-	 une photocopie de la CNI;
-	 un reçu de paiement en ligne de l’attestation de demande 
de prêt bancaire;
-	 un certificat de non-révocation, à la demande de la banque 
prêteuse (Direction de la Solde);
-	 une attestation de prêt bancaire (Fonction Publique). 

À terme, il permettra aux Fonctionnaires et Agents de l’État, via 
leurs espaces fonctionnaires « la procédure d’obtention de prêt 
bancaire », de bénéficier, gratuitement, de tous les documents 
exigés.

Objectif : Permettre aux Fonctionnaires et Agents de l’État, de 
bénéficier, gratuitement, de tous les documents exigés via leurs 
espaces fonctionnaires pour la procédure d’obtention d’un prêt 
bancaire. 

           L’opérationnalisation de l’E-prêt bancaire (Transformation 
numérique, en exploitation)       

Le projet « E-prêt bancaire » vise à développer une solution 
de dématérialisation du processus de demande des actes pour 
l’obtention d’un prêt bancaire par les Fonctionnaires et Agents de 
l’État, à travers leur espace fonctionnaire.

De façon pratique, il s’agit de mettre en place une interface entre 
les Fonctionnaires et Agents de l’État, la Direction de la Solde et le 
Ministère en charge de la Fonction Publique ainsi que les banques.
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 la CPE 2022, les besoins exprimés ainsi que les prévisions de 
besoins connaissent une évolution exponentielle atteignant une 
moyenne de 37 907 sur la période 2023- 2026.

Les CPE 2022, 2023, et 2024 ont permis de :

-	 identifier les différents besoins en personnels de chaque 
structure sur la base de l’organisation présente et future;
-	 évaluer les différents besoins en personnels des 
départements ministériels, en termes de postes budgétaires ;
-	 suspendre le recrutement des emplois difficiles 
d’absorption ;
-	 évaluer l’effectif des agents contractuels;
-	 renforcer le lien entre la Fonction Publique et les DRH.

Objectif : Prendre en compte l’avis de tous les acteurs intervenant 
dans la gestion des ressources humaines pour faire ressortir 
l’expression réelle des besoins en personnels des directions et EPN 
sous tutelle.
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L’objectif principal visé par cette réforme est de favoriser la 
maitrise de la totalité des biens mobiliers et immobiliers, et le suivi 
des mouvements d’entrée et de sortie du patrimoine de l’État, plus 
précisément, du patrimoine du Ministère d’État, Ministère de la 
Fonction Publique et de la Modernisation de L’Administration.

En ce qui concerne les nouvelles réformes relatives à l’article 
20 du décret n°2022-598 DU 3 AOUT 2022, le service gestion 
du patrimoine s’est vu octroyé par Madame le Ministre d’État, 
Ministre de la Fonction Publique et de La Modernisation des 
actions prioritaires. Elles se présentent comme suit :

-	 la réalisation de l’inventaire et de la cartographie des 
équipements disponibles ;
-	 la réalisation de la maintenance du patrimoine ;
-	 le renforcement des capacités des gestionnaires de crédits 
sur la comptabilité des matières ;
-	 l’amélioration du processus d’inventaire, de 
codifications des équipements et de suivi des commandes, 
des travaux et équipements découlant des actions et priorités 
gouvernementales.

Objectif : Tenir une comptabilité des matières qui soit à la fois 
exhaustive, fiable et transparente.

          La charte d’éthique et le code de déontologie 
(Transformation culturelle, en exploitation) 

La charte d’éthique et le code de déontologie renferment 
un ensemble de valeurs morales édictées pour garantir une 
transformation qualitative des personnels du ministère, tant dans 
leur conception du service public, dans leurs comportements et 
dans l’exercice de leurs activités professionnelles, que dans la 
fourniture des prestations au public et dans leurs relations avec les 
usagers-clients.

Ces valeurs contribuent à moraliser l’environnement du service 
public et engagent, effectivement, tous les acteurs à la responsabilité 
et à la probité. Pour la mise en œuvre effective de cette charte, 
un comité Éthique de la Fonction Publique composé de onze (11) 
membres, a été installé le jeudi 20 mai 2021 à l’Auditorium de la 
Primature.
Cette disposition structurelle et fonctionnelle du comité Ethique a 
été revue et renforcée par deux (2) arrêtés :

L’arrêté nº 0116 MEMFPMA/CAB du 30 Mai 2024 portant 
création du comité d’Ethique du Ministère d’Etat, Ministère 
en charge de la Fonction Publique et de la Modernisation de 
l’Administration et ;

L’arrêté nº 0117 MEMFPMA/CAB du 30 Mai 2024 portant 
nomination des membres du comité d’Ethique du Ministère 
d’Etat, Ministère en charge de la Fonction Publique et de la 
Modernisation de l’Administration.

Objectif : Garantir une transformation qualitative des personnels 
en leur inculquant les valeurs de responsabilité et de probité.
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         Le Renforcement de la culture du civisme (Transformation 
culturelle, en exploitation)      

Dans le cadre de la transformation culturelle des Fonctionnaires et 
Agents de l’État, il a été initié une cérémonie de salut aux

      Le réarmement moral des fonctionnaires (Transformation 
culturelle, en exploitation) 

a) Les Journées de la Fonction Publique (JFP)

b)  Les Awards de la Fonction Publique

Les Journées de la Fonction Publique (JFP), nées de la résolution 
A/RES/57/277 de l’Assemblée Générale de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU), qui a instauré la Journée Mondiale de la 
Fonction Publique, avec pour objectif de mettre en valeur le rôle 
de l’Administration publique pour le développement au service des 
communautés, se sont durablement incrustées dans l’écosystème 
des activités du ministère en charge de la Fonction Publique, à la 
faveur de l’accession de Madame le Ministre d’État, Anne Désirée 
OULOTO à la tête de ce département ministériel en 2021.

En Côte d’Ivoire, ces journées permettent de célébrer l’action 
publique, valoriser ceux qui la font vivre et remobiliser l’ensemble 
des Fonctionnaires et Agents de l’État. Les Journées de la Fonction 
Publique (JFP) qui sont à leur 4e Édition, ont permis de renforcer 
l’engagement de l’Administration dans la mise en œuvre efficace 
et réussie du programme du Gouvernement.

Les JFP constituent une occasion d’échanges avec les 
Fonctionnaires et Agents de l’Etat ainsi qu’ une vitrine de 
la promotion de l’excellence des acteurs de l’administration 
publique. Par ce prestigieux évènement, Madame la Ministre 
d’État, Ministre de la Fonction Publique et de la Modernisation 
de l’Administration entend créer une saine émulation entre les 
responsables administratifs, pour offrir aux citoyens un service 
public de qualité.

Dans le cadre de la réalisation de la vision du Président de la 
République SEM. Alassane OUATTARA, de mettre en place 
une Administration Publique moderne, efficace et performante, 
le Gouvernement a confié au Ministère d’État, Ministère de la 
Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration 
plusieurs missions, dont celle d’assurer la transformation 
qualitative du Service Public.

Pour contribuer à cette performance de l’Administration, Madame 
Anne Désirée OULOTO, Ministre d’État, Ministre de la Fonction 
Publique et de la Modernisation de l’Administration Publique a 
initié, en 2022, une activité dénommée « les Awards de la Fonction 
Publique >> visant à récompenser les meilleurs agents qui assurent 
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couleurs les premiers lundis de chaque mois au sein du Ministère 
d’État, Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation 
de l’Administration.

Cette action de civisme permet d’accroitre le respect pour les 
symboles de la République et de renforcer l’appartenance des 
Fonctionnaires à une Administration qui affirme fièrement 
l’attachement à sa patrie, prône le sentiment d’unité nationale et 
défend les valeurs éthiques et patriotiques.

Cette activité est étendue aux nouveaux fonctionnaires à travers 
un module de formation en Civisme et respect des Institutions de 
la République.

Objectif : Accroitre le respect pour les symboles de la République 
et renforcer l’appartenance des Fonctionnaires et Agents de l’État 
à une Administration publique.
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une gestion de proximité des ressources humaines civiles de l’État 
dans les catégories suivantes :

-	 la catégorie des Directeurs des Ressources Humaines ; 
-	 la catégorie des Directeurs Régionaux de la Fonction 
Publique.

Les Awards de la Fonction Publique 2023, ainsi qu’il est proposé 
de nommer cette 2ème édition, a été de reconnaitre les mérites 
du Primus inter pares et de distinguer le meilleur collaborateur. 
L’institution de ce prix a eu donc pour objectif de créer une saine 
émulation entre responsables pour un service de qualité à offrir aux 
citoyens. Outre les deux catégories célébrées au cours de l’édition 
2022, les Awards de la Fonction Publique 2023 ont intégré le prix 
du meilleur agent du Ministère d’État, Ministère de la Fonction 
Publique et de la Modernisation de l’Administration Publique 
n’occupant pas de fonction de responsabilité découlant d’une 
nomination par décret ou arrêté.

Objectifs :  
1) Célébrer l’action publique, valoriser ceux qui la font vivre et 
remobiliser l’ensemble des Fonctionnaires et Agents de l’État ;

2) Créer une saine émulation entre responsables et motiver 
les Fonctionnaires à accroitre leur rendement pour un service 
public de qualité.

Les trois (03) initiatives de transformation du service public du 
Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme sont les suivantes 

Les initiatives de transformation du service public du Ministère de 
l’Intérieur et de la Sécurité sont au nombre de neuf (09).  Ce sont :

1.2.2 - Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme 

1.2.3 - Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité

       e-Bibliothèque (transformation numérique, en exploitation). 

Il s’agit d’une Bibliothèque numérique avec des bases de données 
de textes juridiques (textes législatifs et règlementaires, décisions 
de justice, codes et recueils de textes, recueils de jurisprudence, 
revues de droit, ouvrages, mémoires et thèses en droit).

Objectif : Mettre à la disposition de la population une bibliothèque 
numérique avec des bases de données de textes juridiques.

      Avant-projet de loi portant régime général des armes, de 
leurs pièces, éléments, munitions et autres matériels connexes. 
(Transformation culturelle, en cours de conception)

Mettre un accent particulier sur les mesures de marquage, de 
traçage, de courtage, et d’enregistrement des armes ainsi que sur 
la constitution d’une base de données nationale dans la perspective 
de promouvoir, de faciliter et de renforcer la coopération entre 
les Etats Parties en matière de lutte contre la fabrication et la 
circulation illicites des armes.

Objectif : Mettre en place une stratégie de gestion des armes pour 
constituer une base de données nationale dans le but de lutter 
contre le trafic des armes.

         Ordonnance relative aux organisations de la société civile 
(OSC). (Transformation culturelle, en attente d’exploitation)

Le cadre institutionnel, légal et règlementaire en matière de 
gouvernance de toutes les formes d’association, hormis celles 
faisant déjà l’objet d’un texte particulier.

Objectif : Permettre une bonne maîtrise des organisations de la 
société civile et bénéficier des prestations d’une société civile 
mieux encadrées.

       L’automatisation de la numérisation des décisions de 
justice dans quarante-quatre juridictions et leur diffusion par 
le CNDJ (Transformation numérique, en réalisation). 

Il s’agit d’automatiser toute la chaîne de traitement de la décision 
de justice depuis la collecte, le traitement juridique et informatique 
à la diffusion sur la e-bibliothèque du CNDJ.

Objectif : Automatiser toute la chaine de traitement de la décision 
de justice 

Difficultés : En attente du financement

Proposition de solutions : Recherche de financement soumis aux 
PTF.

       La distribution de Codes et recueils de textes annotés avec 
table des index (Transformation numérique, en réalisation). 

Il s’agit d’annoter, insérer une table des index, éditer et procéder 
à une distribution de masse des recueils de textes suivants : la 
Constitution de la République de Côte d’Ivoire, Recueil de textes 
Promotion du Genre, Droits de l’Enfant en Côte d’Ivoire, Recueil 
de textes sur l’état des personnes et l’identification.

Objectif : Organiser la distribution de masse des recueils de texte 
juridique.

Difficultés : En attente du financement.

Proposition de solutions : Recherche de financement soumis aux 
PTF.

1
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       Décret portant attributions, organisation et fonctionnement 
de l’Office National de la Protection Civile (ONPC) 
(Transformation culturelle, en exploitation)

L’Office National de la Protection Civile (ONPC) sera érigé en 
organisme national de réflexion, de recherche, d’étude, de conseil 
et d’intervention pour la protection des personnes et des biens. 
A cet effet, le projet de décret portant, attribution, organisation 
et fonctionnement de l’Office National de la Protection Civile 
(ONPC) qui apporte des modifications au décret n° 2008-60 du 28 
février 2008 a été proposé.

Objectif : Permettre une bonne gestion des ressources et assurer la 
sécurité des personnes et des biens.

             L’arrêté n01062/MIS/DRH, du 06 avril 2023 portant 
nomination des membres du Comité Sectoriel du Dialogue 
Social du Ministère en charge de l’Administration du 
Territoire en abrégé CSDS-MAT (Transformation culturelle, 
en exploitation)

Maintenir le climat social apaisé et permettre au Ministère de 
rendre fonctionnel son comité sectoriel du dialogue social.
Hormis ces textes, aucun autre texte n’a été programmé par le 
Secrétariat Général du Gouvernement.

Objectif : Formaliser le dialogue social entre la hiérarchie et le 
personnel.

       Système Intégré de Gestion des Ressources Humaines de 
l’Administration du Territoire (SIGRHAT) (Transformation 
culturelle, en exploitation)

La conception et le déploiement d’un Système Intégré de Gestion des 
Ressources Humaines de l’Administration du Territoire (SIGRHAT) qui 
vise à digitaliser le système de gestion des effectifs de l’Administration 
du Territoire.

Objectif : Permettre une bonne gestion des ressources humaines.

        Système de Gestion Intégrée des Données et Archivage 
Numériques des Collectivités Territoriales (Transformation 
culturelle, en exploitation)

Un Système de Gestion Intégrée des Données et Archivages 
Numériques sera mis en place pour sécuriser les archives des 232 
Collectivités Territoriales (SYGIDAN-CTI).

Objectif : Sécuriser les archives.

       Système intégré de gestion des services de la protection civile 
(SIG-ONPC) (Transformation culturelle, en exploitation) 

La mise en place d’un système intégré de gestion des services 
de la protection civile (SIG-ONPC) permettra de doter les 30 
Centres de Secours d’Urgence (CSU) et 04 Antennes Régionales 
de Protection Civile (ARPC) d’un système d’information et de 
communication moderne et efficace.

Objectif : Assurer la communication entre la centrale et les 
différents CSU sur l’étendue du territoire national.

       Phase IV de la Vidéo protection (Transformation culturelle, 
en exploitation) 

La mise en place de la phase IV du système de vidéo protection 
permettra de couvrir les cinq (05) localités qui abriteront les 
phases finales de la Coupe d’Afrique des Nations 2024 (Abidjan, 
Bouaké, Korhogo, San-Pedro et Yamoussoukro).

Objectif : Assurer la sécurité des personnes et des biens.

       Base de données unique et intégrée des faits d’identification 
et d’état civil dans le cadre de la mise en œuvre du registre 
national des personnes physiques (RNPP) (Transformation 
culturelle, en exploitation) 

Mettre en place une base de données pour enregistrer toutes 
les données issues de la mise en œuvre du registre national des 
personnes physiques (RNPP).

Objectif : Enregistrer les données des personnes physiques.
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1.2.4 - Ministère de la Construction, du 
Logement et de l’Urbanisme

Les outils misent en place par le projet :

Le décret n°2019-220 du 13 mars 2019 vise à établir un 
système de référence unique pour les travaux topographiques et 
cartographiques à l’échelle nationale, afin d’assurer une cohérence 
globale des représentations géographiques (coordonnées) du 
territoire. 

Un portail web grand public à destination des usagers et un 
portail web professionnel dédié aux géomètres, notaires et 
banquiers seront déployés afin de simplifier le dépôt des dossiers, 
le paiement et faciliter le suivi du traitement.
https://www.sigfu.gouv.ci
Une application mobile sera également offerte à ces différentes 
cibles.

Le décret n°2019-221 du 13 mars 2019 définit une norme unique 
et partagée d’identification des parcelles foncières, sur l’ensemble 
du territoire national quelle que soit leur nature juridique (rurale, 
urbaine, forestière, minière, etc.)

Accroitre la capacité de production de la chaine foncière à 60 000 
voire 100 000 ACD par an grâce aux réformes initiées y compris 
la signature électronique.

C’est le cœur du projet. Il s’agit d’un socle commun, bâti sur une 
base de données unique, permettant d’automatiser les procédures, 
et ainsi, augmenter la productivité des services. 

Il offrira une interopérabilité avec les systèmes existants (celui de 
la Direction Générale des Impôts en particulier) afin de fluidifier 
et d’automatiser les échanges d’informations entre services d’un 
ministère à un autre.

La réforme consiste en la création massive des titres fonciers des 
parcelles, en amont, au moment de l’approbation des lotissements, 
suite au bornage contradictoire massif, et non plus en aval lors 
du traitement de la demande d’Arrêté de Concession Définitive 
(ACD). 

Elle introduit, l’Attestation de Droit d’Usage (ADU) sécurisée, 
infalsifiable et produite par l’administration, en lieu et place des 
attestations villageoises.

              Projet de Simplification et de Transformation Digitale 
du Foncier Urbain du Ministère de la Construction (SIGFU) 
(Transformation numérique, en exploitation)

Il s’agit du portail grand public et professionnel avec 60.000 
dossiers d’ACD dématérialisés, 1.664 plans de lotissement 
numérisés et 615.000 lots vectorisés.

Les réformes majeures misent en place par le Projet :

        Relooking du site internet du MCLU (Transformation 
numérique, en exploitation)

Il s’agit de rendre le site plus moderne et visuellement attractif afin 
de simplifier la navigation et d’offrir un accès rapide aux services, 
documents, et informations, notamment pour les professionnels 
du secteur et les citoyens à la recherche de permis de construire, 
subventions, ou informations.

Objectif : simplifier la navigation et faciliter un accès rapide aux 
professionnels du secteur.

        Mise en place d’une Newsletter d’information Mensuel 
Numérique (Transformation numérique, en exploitation)

La newsletter permet de tenir les citoyens et les parties prenantes 
informés des projets, réformes, et actualités concernant le Ministère 
de la Construction, créant ainsi un canal de communication 
régulier et fiable.

Objectif : Informer les citoyens et les parties prenantes sur les 
activités du Ministère.

               Émission TV - 13 Min du MCLU (Transformation 
culturelle, en exploitation)

«Les 13 Minutes du MCLU» est une Émission bi-hebdomadaire 
de 13 minutes, lancé par le Ministère de la Construction, du 
Logement et de l’Urbanisme (MCLU) de Côte d’Ivoire. Diffusée 
sur la chaîne RTI, cette émission vise à informer et sensibiliser le 
grand public sur les réformes, projets et bonnes pratiques dans les 
domaines du logement, de la construction, et de l’urbanisme.

Objectif : Informer et sensibiliser le grand public dans le domaine 
du logement de la construction et de l’urbanisme.

	 Le référentiel géodésique unique national

	 Portails web et application mobile

	 L’Identifiant Unique du Foncier de Côte d’Ivoire 
(IDUFCI)

	 Signature électronique

	 Le système d’information foncière

	 Le titrement massif des parcelles foncières urbaines
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4

Objectif : Assurer la simplification et la transformation 
digitale du foncier urbain.

Difficultés :
-  difficulté de couverture des dépenses relatives à la Taxe 
sur la Valeur Ajoutée (TVA) et les droits de douane des 
équipements ;
-  ralentissement de la mise en œuvre du SIGFU à cause 
du problème susmentionné ;
-  quelques dysfonctionnements et défaillances techniques 
du SIGFU. 

Proposition de solution : 
-  mettre en place un canal de paiement de la TVA par le 
Ministère en charge du Budget à travers l’utilisation des 
chèques spéciaux du Trésor Public ;
-  corriger le dysfonctionnement et des défaillances 
techniques du SIGFU.
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        Le Projet d’Adressage du District Autonome d’Abidjan 
(PADA), et le Projet d’Adressage des Villes de l’Intérieur du 
pays (PAVI) (Transformation culturelle, en exploitation)

Le Projet d’Adressage du District Autonome d’Abidjan améliore 
la mobilité, la sécurité, et l’accès aux services urbains grâce à 
un système d’adressage numérique. Il facilite la planification 
urbaine et l’utilisation de technologies avancées pour optimiser les 
ressources locales et renforcer l’efficacité des services publics.

Objectif : Faciliter la planification urbaine et utiliser les 
technologies nouvelles pour renforcer l’efficacité des services.

        Plateforme de gestion des demandes de dérogations hors 
plage horaire (Poids Lourds) (Transformation numérique, en 
cours de réalisation)

Ce projet vise à dématérialiser le processus de demande de 
dérogations. Il vise également à contrôler le flux des autorisations.

Objectif : Dématérialiser le processus de demande de dérogations 
et contrôler le flux des autorisations.   

        Plateforme centralisée de gestion de documents et 
d’archivage de toutes les Directions et structures du ministère 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Ce projet vise à rassembler dans une seule base de données, les 
archives de toutes les Directions et structures du ministère. Chaque 
entité ne verra que ses archives.

Objectif : Rassembler dans une seule base de données, les archives 
de toutes les Directions et structures du ministère.

  Numérisation des archives /documents de transports 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Il s’agit d’une solution logicielle intégrée au système informatique 
(SI) afin de regrouper, organiser et diffuser l’ensemble de ses flux 
documentaires papier et électroniques issus de la délivrance des 
documents de transports (permis de conduire, carte grise, carte de 
transports…). Cette solution permettra de constituer des copies 
numériques conformes aux documents originaux par une GED.

Objectif : Regrouper, organiser et diffuser, dans un logiciel, 
l’ensemble de ses flux documentaires papiers et électroniques 
issus de la délivrance des documents de transports.

      Plateforme d’intégration des opérations de visite technique. 
(Transformation numérique, en exploitation)

Cette plateforme permet de centraliser et de faire le suivi de 
toutes les données des opérateurs de visite technique. Elle donne 
les indicateurs de performance et les statistiques relatives à 
l’activité des contrôles techniques. Elle favorise aussi le suivi des 
dispositions auxquelles sont assujettis les centres agréés de visite 
technique automobile.

Objectif : Permettre de centraliser et de faire le suivi de toutes les 
données des opérateurs de visite technique. 

      Mise en place du permis à points (Transformation 
numérique, en exploitation)

Cet outil s’intègre au système gestion intégré des titres de 
transport existant, il permet d’affecter un quota de 12 points à 
tous les détenteurs du permis de conduire. Et le retrait de point 
se fera par un agent des forces de l’ordre muni de son terminal ou 
par le système de vidéo verbalisation en fonction des infractions 
répertoriées. L’usager aura la possibilité de faire le suivi de ses 
points dans son espace e-service.

Objectif : Attribuer un quota de 12 points à tous les détenteurs de 
permis de conduire et les retrancher lors d’une infraction. 

                     Digitalisation de l’examen du permis de conduire 
(Transformation numérique, en exploitation)

Ce projet intègre toutes les dernières innovations technologiques 
avec de nombreux avantages portant sur la possibilité de passer 
l’examen en langues nationales en plus du français (Baoulé, 
Bété Malinké). Il s’agira également d’authentifier les candidats 
par empreinte digitale et surtout, de contraindre les candidats à 
aller se faire former effectivement dans les auto-écoles et de faire 
l’examen assisté par ordinateur. Ce projet, en exploitation, couvre 
25 centres de permis de conduire repartis et deux unités mobiles. 
559 moniteurs des auto-écoles formés. 

Objectif : Intégrer les langues nationales dans les examens du 
permis de conduire, authentifier les candidats par empreinte 
digitale et les contraindre à se former effectivement dans les auto-
écoles. 

       Plateforme de gestion des demandes d’autorisation de 
frappe à froid (Transformation numérique, en cours de 
réalisation)

Ce projet vise à dématérialiser le processus de gestion des 
demandes d’autorisation de frappe à froid et à en faire le suivi. 

Objectif : Dématérialiser le processus de gestion des demandes 
d’autorisation de frappe à froid et à en faire le suivi.

        Portail d’information véhicules (Transformation 
numérique, en cours d’exploitation)

C’est un portail d’information qui renseigne sur la situation d’un 
véhicule à partir de données officielles issues de plusieurs bases 
de données sectorielles (Véhicules, Visite technique, Douanes, 
INTERPOL,)

Objectif : Collecter les informations d’un véhicule à partir de 
données officielles issues de plusieurs bases de données.  

Le Ministère des Transports a mis en place trente-trois (33) 
initiatives.  Ce sont :
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        Nouveau système d’immatriculation initial des véhicules 
et Motos (NSIIV) (Transformation numérique, en cours de 
réalisation)

Le  NSIIV permettra  de générer automatiquement 
les immatriculations selon la  nouvelle nomenclature 
d’immatriculation. Ce système s’intègre au système existant 
et favorise la décentralisation de l’immatriculation dans les 
différentes régions avec de nouvelles plaques plus sécurisées et 
plus aptes à la vidéo verbalisation.

Objectif : Permettra de générer automatiquement les 
immatriculations   selon la nouvelle nomenclature 
d’immatriculation. 

             Application pour la gestion de l’authentification du 
permis de conduire et l’échange de permis (Transformation 
numérique, en cours de réalisation).

Cette plateforme permet d’informatiser et de sécuriser la 
production des documents (authentification du permis de conduire 
des Ivoiriens de la diaspora, la conversion des brevets militaires en 
permis civil et des autorisations d’échange des permis étrangers 
en permis de conduire ivoirien) et d’offrir un système décisionnel.

Objectif : Informatiser et sécuriser la production des documents 
afin d’offrir un système décisionnel.

           Système intelligent de gestion de la circulation (STI) 
(Transformation culturelle, en cours d’exploitation). 

Le système intelligent de gestion de la circulation routière (Projet 
STI) est une solution technologique qui vise à améliorer la sécurité 
routière et à équiper l’administration d’outils (cameras, radars 
et autres) performants en matière de maitrise de la mobilité des 
personnes et des biens sur l’ensemble du territoire national. 

Volet 1 : gestion électronique des infractions au code de la route et 
aux documents de transport. 
Volet 2 : mobilité et un volet sécurité routière.

Extension du STI ▪ 
Composante 1 :  Déploiement et configurations [ Points de contrôles 
fixes des infractions routières (Physical checkpoint) ; Systèmes de 
collecte des données de trafic (Traffic flow collection) ; Systèmes 
de guidage et d’informations des usagers, Panneaux/afficheurs à 
Messages Variables (Traffic guidance) ; Radars mobiles (Mobile 
speeding detection) à pré-positionner ; Réseau d’interconnexion 
(Microwave Transmission) de tout l’ensemble et Plateforme 
de solutions logicielles et applications spécifiques (Application 
platform) ] ;

Composante 2 : Aménagement provisoire d’un datacenter et d’un 
Centre de Commandement ; Construction définitive du datacenter 
et du Centre de Commandement (Traffic Management Center) des 
opérations pour les transports.

Objectif : Améliorer la sécurité routière et équiper l’administration 
d’outils performants en matière de maitrise de la mobilité des 
personnes et des biens sur l’ensemble du territoire national. 

             Système d’Information Géographique (SIG) sur les 
accidents de la circulation (Transformation numérique, en 
exploitation). 

C’est une base de données intégrée pour la gestion des accidents 
de la circulation. L’OSER, les Services en charge de la gestion des 
accidents de la circulation de la Préfecture de Police d’Abidjan, 
le Commandement Supérieur de la Gendarmerie, la Direction 
Générale de la Santé, les Commissariats de Police, les Brigades 
de Gendarmerie, le GSPM, l’ONPC, le SAMU et les services des 
Urgences des CHU du District Autonome d’Abidjan sont équipés 
en matériels informatiques mis en réseau pour le recueil des 
données d’accidents et la production de statistiques en temps réel. 
Projet inscrit au Projet de Transport Urbain d’Abidjan (PTUA), 
financement BAD.

Objectif : Améliorer la sécurité routière et équiper l’administration 
d’outils performants en matière de maitrise de la mobilité des 
personnes et des biens sur l’ensemble du territoire national. 

        Système de gestion intégré pour la délivrance des 
documents de transports (Transformation numérique, en 
cours d’exploitation)

Une plateforme sécurisée, unique, homogène et décentralisée qui 
produit tous les titres de transports en Côte d’Ivoire.

Objectif : Sécuriser et décentraliser une plateforme de production 
de tous les titres de transports en Côte d’Ivoire.

       Plateforme de production de documents administratifs liés 
au manuel de procédure des CGI (Transformation numérique, 
en cours de réalisation)

Ce système permettra la production et la sécurisation des documents 
administratifs constitutifs des dossiers à fournir pour bénéficier de 
la production de titre de transports dans les CGI.

Objectif : Permettre la production et la sécurisation des documents 
administratifs constitutifs des dossiers à fournir pour bénéficier de 
la production de titre de transports dans les CGI. 

       Plateforme de suivi et de gestion des dossiers de la 
commission de retrait du permis de conduire (Transformation 
numérique, en cours de réalisation).

Cette plateforme est un outil d’aide, une solution qui permettra 
d’améliorer la transmission et la gestion des dossiers reçus par les 
partenaires de la sécurité (Police et Gendarmerie). Transmission 
en temps réel des dossiers, verrouillage du permis de conduire et 
digitalisation de toutes les procédures de la commission de retrait 
avec production de statistiques.

Objectif : Permettre l’amélioration de la transmission et la gestion 
des dossiers reçus par les partenaires de la sécurité, verrouiller 
les permis de conduire et digitaliser toutes les procédures de la 
commission de retrait avec production de statistiques. 

       Entrepôt de base de données léger (Transformation 
numérique, en cours de réalisation). 

La mise en place d’un Entrepôt de base de données léger avec 
l’Union Européenne permettra à la DGTTC d’avoir un système 
centralisé et décisionnel comportant les données d’Afrique Pesage, 
de Quipux Afrique, de l’OIC, de SICTA.

Objectif : Mettre en place un Entrepôt de base de données qui 
permettra à la DGTTC d’avoir un système centralisé et décisionnel 
comportant les données d’Afrique Pesage.
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        Dématérialisation de la formation des moniteurs d’auto-
école et autres formations (Transformation numérique, en 
cours de réalisation)

L’initiative permet de pouvoir suivre la formation des moniteurs 
d’auto-école depuis le test de présélection jusqu’à la proclamation 
des résultats et la gestion des sessions de formation effective (notes 
des stagiaires, calculs de leur moyenne, proclamation des résultats 
et impressions des attestations, honoraires des enseignants, etc.).

Objectif : Suivre la formation des moniteurs d’auto-école depuis 
le test de présélection jusqu’à la proclamation des résultats et la 
gestion des sessions de formation effective.

        DIGIDRONE Plateforme de gestion des opérations de 
drones (Transformation numérique, en exploitation)

Objectif : Gérer les opérations de drones.

        Système de suivi évaluation en ligne dans le cadre du 
Projet de Renouvellement du Parc Automobile (PRPA) 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Il s’agit de créer un système web qui permettra de suivre les 
entreprises admises au PRPA, à travers la collecte d’informations 
sur les indicateurs clés de l’exploitation, entre autres, les recettes, 
les versements bancaires effectués, l’état des véhicules et d’éditer 
des rapports de suivi.

Objectif : Créer un système web qui permettra de suivre les 
entreprises admises au PRPA, à travers la collecte d’informations 
sur les indicateurs clés de l’exploitation et d’éditer des rapports de 
suivi.

        Refonte du site internet (Transformation numérique, en 
cours de réalisation)

C’est un site internet répondant aux besoins et attentes des parties 
intéressées, en incluant tous les domaines de l’aviation civile.

Objectif : Répondre aux besoins et attentes des parties intéressées, 
en incluant tous les domaines de l’aviation civile.

       Système de gestion des évènements de Sécurité et de sûreté 
(Transformation numérique, en cours de réalisation).

C’est une plateforme de collecte et de traitement des événements 
de sécurité et de sûreté.

Objectif : Collecter et traiter des événements de sécurité et de 
sûreté.

       Système de gestion des plaintes et réclamations 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation)

C’est une plateforme de collecte et de traitement des plaintes et 
réclamations adressées à l’ANAC.

Objectif : Collecter et traiter des plaintes et réclamations adressées 
à l’ANAC.

           Système de gestion des actes de supervision (Transformation 
numérique, en cours de réalisation). 

C’est une plateforme de planification et suivi des actes de 
supervision effectués par l’ANAC

Objectif : Panifier et suivre des actes de supervision effectués par 
l’ANAC.

       Système de gestion des NOTAMS (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

C’est une plateforme de gestion des informations aéronautiques.

Objectif : Gérer des informations aéronautiques.

                Système de gestion des examens PEL (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

C’est une plateforme de gestion des examens du personnel 
aéronautique.

Objectif : Gérer des examens du personnel aéronautique.

   Système de gestion des activités du SAR (Transformation 
numérique, en cours de réalisation). 

C’est une plateforme de gestion des activités de Recherche et 
Sauvetage.

Objectif : Gérer des activités de Recherche et Sauvetage.

        Mise en œuvre de l’interopérabilité du système de 
transport public d’Abidjan incluant le système d’intégration 
tarifaire et les SAEIV (Transformation numérique, en cours 
de réalisation). 

Il s’agit de réaliser des plateformes technologiques interopérables 
pour le développement des STI en faveur de la mobilité 
urbaine, à travers la gestion du trafic et des transports publics 
avec le déploiement des Systèmes d’Aide à l’Exploitation et à 
l’Information Voyageur (SAEIV) et de billettique intégrée.

Objectif : Réaliser des plateformes technologiques interopérables 
pour le développement des STI en faveur de la mobilité urbaine.

     Application Android de Gestion Météo (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

Cette application nommé Gestion Météo permettra, à travers un 
téléphone mobile connecté internet, de consulter les prévisions 
météorologiques toutes les heures; il suffit de saisir le nom d’une 
station et le pays qui lui correspond, ensuite en un clic les résultats 
sont obtenus. Bénéfices pour l’usager : prévention contre les 
catastrophes naturelles/ réduction des accidents/Bonne maitrise 
des intempéries (orage, feu de brousse, inondation, brumes sèches 
et humides).

Objectif : Rendre accessible la consultation des prévisions 
météorologiques toutes les heures.

        e-DSA (Transformation numérique, en exploitation). 

Cette initiative sert à l’ajout de nouvelles fonctionnalités sur la 
plateforme de gestion des demandes de survols et atterrissages.

Objectif : Ajouter de nouvelles fonctionnalités sur la plateforme 
de gestion des demandes de survols et atterrissages.
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• Secteur maritime

   Système de gestion des SGS des prestataires de services 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

C’est une plateforme de gestion de la sécurité.

Objectif : Gérer la sécurité.

       Système de gestion et facturation des actes courants 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Il s’agit d’une plateforme de gestion des actes courants en ligne.

Objectif : Gérer des actes courants en ligne.

       Système d’information des Affaires Maritimes 
(Transformation numérique, en cours de réalisation

Le projet vise à mettre en place un système qui facilitera les échanges 
d’information entre les différentes entités de l’Administration des 
Affaires maritimes et Portuaires.

Objectif : Faciliter les échanges d’information entre les différentes 
entités de l’Administration des Affaires maritimes et Portuaires.

             Système de Surveillance Maritime (SUMAR) 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Le projet vise à mettre en place un système de surveillance 
maritime par satellite, notamment la Zone Economique Exclusive 
(ZEE) et éventuellement certaines zones d’intérêt.

Objectif : Mettre en place un système de surveillance maritime 
par satellite.

       Système intégré de gestion des opérations des Marchés 
Publics (SIGOMAP) (Transformation numérique, en 
exploitation)

Elle permet la dématérialisation des opérations des passations 
des marchés en couvrant les échanges entre les acteurs (DGMP, 
Ministères, opérateurs privés) et la transparence accrue dans les 
procédures.

Objectif : Dématérialiser les opérations des passations des 
marchés en couvrant les échanges entre les acteurs

Les huit (08) initiatives de transformation du Service Public du 
Ministère du Patrimoine du Portefeuille de l’Etat et des Entreprises 
Publiques se présentent comme suit :
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1.2.6 - Ministère du Patrimoine, du Portefeuille 
de l’État et des Entreprises Publiques

   La plateforme e-impôts (Transformation numérique, en 
exploitation)

Elle sert à réaliser les formalités fiscales (Télédéclaration, 
télépaiement et e-document).

Objectif : Réaliser les formalités fiscales.

      Le système Intégré de Gestion de la Fiscalité Immobilière et 
Mobilière (Transformation numérique, en exploitation)

Il a pour rôle la gestion automatisée du cadastre fiscal et de son 
imposition.

Objectif : Gérer automatiquement le cadastre fiscal et son 
imposition.

      Le Système Intégré de Gestion des Impôts de Côte d’Ivoire 
(SIGICI) (Transformation numérique, en exploitation) 

Il agit dans le cadre de la disponibilité des données fiables sur les 
contribuables.

Objectif : Disposer des données fiables sur les contribuables.

           L’acquisition et l’installation de scanners aux postes 
frontaliers de NOE, TAKIKRO, OUANGOLODOUGOU, 
aux ports autonomes d’Abidjan et de San-Pedro et dans les 
aéroports (Transformation culturelle, en exploitation) 

Ces scanners servent au renforcement des actions douanières.

Objectif : Contrôler les véhicules en transit aux postes frontaliers.

            La vidéo-surveillance des frontières nord du pays 
(Transformation numérique, en exploitation) 

Elle permet de veiller sur la bonne conduite des opérations 
douanières. Des travaux d’installation de la vidéo-surveillance 
des autres frontières sont en cours (Cf. CR de la conférence du 
Ministre sur la transformation du service public, cas du Ministère 
du Budget).

Objectif : Veiller sur la bonne conduite des opérations douanières.

            La mise en place d’une borne tactile de gestion des 
prestations de la Direction Générale de la Solde au Plateau 
(Transformation numérique, en exploitation) 

Ces bornes servent au traitement efficient des demandes de retrait 
des bulletins de solde.

Objectif : Mettre en place une borne tactile de gestion des 
prestations de la DGSP.

     Le Recensement du patrimoine immobilier de l’Etat 
(Transformation numérique, en exploitation) 

Il s’agit de répertorier près de 48000 biens immobiliers appartenant 
à l’Etat.

Objectif : Recenser le patrimoine immobilier de l’Etat
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1.2.7 - Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de 
la Couverture Maladie Universelle

Quarante-sept (47) initiatives de transformation du Service Public 
sont mises en place au Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique 
et de la Couverture Maladie Universelle. Il s’agit de :
         Projet d’appui à l’Inspection Générale de la Santé et 
de l’Hygiène Publique (IGSHP) pour le renforcement des 
capacités techniques des inspecteurs (Transformation 
culturelle, en cours de réalisation). 

Il s’agira, pour ce projet en cours de réalisation, de mettre en place 
au niveau de l’IGSHP deux modules de formations théoriques 
autour des thématiques majeures que sont l’inspection-contrôle et 
l’Audit. Les cibles de ces formations sont les nouveaux Inspecteurs 
recrutés et ceux dont l’état de leur opérationnalité requière une 
mise à niveau des pratiques professionnelles. Les contenus 
des modules seront développés en partenariat avec l’IGE. Ces 
formations théoriques seront complétées par des stages pratiques 
de courte durée (Trois mois maximum) en Europe, en partenariat 
avec les Ecoles de haut niveau. Les modalités pratiques de mise en 
stage seront définies ultérieurement.

Objectif : Former les Inspecteurs en inspection-contrôle et en 
audit.

Difficultés :  
-	 absence de textes relatifs à la formation des Inspecteurs ;
-	 coût de la formation non inscrit au budget de l’IGSHP.

Proposition de solutions :
-	 susciter la volonté politique des instances hiérarchiques 
(ministère de tutelle et l’Inspection générale d’Etat) afin de 
faire de cette formation un instrument de gouvernance consigné 
dans un texte.
-	 prendre en compte le coût des formations dans le budget 
de l’IGSHP sur au moins cinq années successives.

    Guide sur la procédure d’exécution des appuis extérieurs 
(Transformation culturelle, en exploitation). 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de santé, 
le MSHPCMU bénéficie de l’appui financier de Partenaires 
Techniques et Financiers (PTF). Ces financements, de diverses 
sources, sont des dons mis à la disposition des structures à travers 
le compte bancaire du MSHPCMU. Ces fonds sont logés à la 
banque des dépôts du Trésor. L’exécution de ces fonds repose sur 
des principes clés en matière de gestion financière et comptable 
qui visent à assurer la traçabilité et l’effectivité des dépenses que 
les structures bénéficiaires effectuent.

Objectif : Assurer la traçabilité et l’effectivité des dépenses 
effectuées par les structures bénéficiaires des appuis extérieurs.

Difficultés :  La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) est exigée par 
les prestataires pour toutes les activités alors que les budgets des 
PTF alloués aux différentes structures ne tiennent pas compte de la 
TVA qui est considérée comme une dépense inéligible dans leurs 
exécutions.

Proposition de solutions : Accorder l’exonération de la TVA pour 
toutes les activités financées par les fonds des PTF logés sur le 
compte bancaire du MSHPCMU, géré par le Régisseur d’Avances.

    Gestion des factures de la Nouvelle Pharmacie de la Santé. 
(Transformation numérique, en d’exploitation).  

Dans le souci d’améliorer le traitement des factures NPSP-CI 
consécutives à la fourniture et l’approvisionnement des structures 
sanitaires publiques, la DAF du MSHPCMU a fait concevoir un 
logiciel permettant d’améliorer le traitement de l’information. Le 
fonctionnement dudit logiciel est basé sur la dématérialisation du 
traitement des données, c’est-à-dire aucun échange de document 
physique. Cette plateforme permettra un traitement total et 
efficient des données et entrainera une disponibilité en temps réel 
des informations.

Objectif : Permettre un traitement total et efficient des données et 
une disponibilité en temps réel des informations.

Difficultés :  Arrimage entre cette nouvelle plateforme et celle de 
la NPSP.

Proposition de solutions : Arrivage en cours.

          Renforcement des capacités de l’équipe technique 
de l’élaboration des comptes de santé en Excel avancé 
(Transformation numérique en cours de réalisation)

Projet piloté par la Direction de l’Economie de la santé.

Objectif : Former les équipes techniques en Excel avancé.

      Projet de création de cinq pôles régionaux d’inspection de 
la Santé et de l’Hygiène Publique (Transformation culturelle, 
en cours de réalisation). 

Il s’agit pour ce projet de mettre en place cinq pôles d’inspection 
déconcentrés ouverts dans cinq régions sanitaires (Nord, Centre, 
Ouest, Est, Sud hors Abidjan) dont l’animation est confiée à des 
équipes dirigées par des Inspecteurs techniques avec rang de 
Directeurs centraux. Ils constitueront des organes déconcentrés 
de l’Inspection Générale de la Santé et de l’Hygiène Publique 
dont ils dépendent fonctionnellement. Ce sont en somme des 
Administrations de proximité en matière d’inspection-contrôle.

Objectif : Déconcentrer les services de l’Inspection Générale de la 
Santé et de l’Hygiène Publique.
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Difficultés :  
-	 absence de texte rattachant ces pôles à l’Inspection 
Générale ;
-	 absence de ligne budgétaire pour le fonctionnement des 
pôles. 

Proposition de solutions :
-	 procéder à la modification du décret portant organisation 
et fonctionnement du MSHP-CMU afin d’introduire ces 
organes rattachés à l’IGSHP ;
-	 créer une ligne budgétaire pour le fonctionnement des 
pôles.
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         Elaborer le mécanisme de gestion des Contractuels 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation). 

Disposer d’un cadre règlementaire de la gestion des contractuels.

Objectif : Disposer d’un cadre règlementaire de la gestion des 
contractuels

Difficultés :  
-	 manque de locaux ;
-	 indisponibilité des acteurs.

Proposition de solutions :
-	 recruter de nouveaux agents ;
-	 mettre à disposition des locaux plus adaptés à la charge.

      Etablir la cartographie exhaustive des personnels de santé 
des structures sanitaires (Transformation numérique, en cours 
de réalisation). 

Il est question d’établir la cartographie des personnels de santé 
des structures sanitaires (en prenant en compte les Soins de Santé 
Primaires/densités des personnels de santé).

Objectif : Rendre disponible la cartographie des personnels de 
santé des structures sanitaires.

Difficultés :  Lenteur administrative.

Proposition de solutions : Favoriser l’engagement politique et 
le dynamisme fonctionnel de tous les acteurs, particulièrement la 
haute hiérarchie.

         Réaliser les comptes nationaux des personnels de santé 
(CNPS). (Transformation numérique, en cours de réalisation). 

La dixième recommandation de la Commission de Haut Niveau des 
Nations Unies sur la Croissance Economique et l’Emploi en 2016 
souligne la nécessité de disposer de données, d’informations et de 
système de redevabilité permettant d’entreprendre des recherches 
et des analyses approfondies sur les marchés de l’emploi dans le 
domaine de la santé en utilisant des indicateurs et méthodologies 
harmonisées pour étoffer les données disponibles, renforcer la 
redevabilité et promouvoir l’action. 
La standardisation des processus clés de la gestion des ressources 
humaines en santé et la conduite des Comptes Nationaux des 
Personnels de Santé (CNPS) constituent les éléments essentiels de 
réponse à cette recommandation.

Objectif : Disposer de données, d’informations et de système de 
redevabilité sur les agents de Santé.

Difficultés :  Existence de données non exploitables et non fiables.

Proposition de solutions : Organiser régulièrement des collectes 
de données pour combler ce gap et aussi pour l’actualisation des 
données filables.

      Mettre en place un dispositif opérationnel de Management 
Ethique (Transformation culturelle, en réalisation). 

Doter le MSHPCMU d’un ensemble de valeurs dans l’attente des 
objectifs en identifiant les risques éthiques, mettre en œuvre une 
politique éthique accompagnée d’un code éthique. 

Objectif : Mettre en œuvre une politique d’éthique accompagnée 
d’un code d’éthique.

Difficultés : 
-	 manque de locaux ;
-	 indisponibilité des acteurs.

Proposition de solutions :
-	 recrutement de nouveaux agents ;
-	 mettre à disposition des locaux plus adaptés à la charge.

       Mettre en œuvre le plan de formation continue des RHS 
2022-2024. (Transformation culturelle, en réalisation). 

Il s’agit de l’opérationnalisation du plan de formation continue.

Objectif : Opérationnaliser le plan de formation continue des RHS 
2022-2024.

      Elaboration du manuel de procédures de la Direction des 
Ressources Humaines (Transformation culturelle, en cours de 
réalisation). 

Mettre à disposition de la DRH un document (cadre formel 
d’exécution) qui définit clairement les tâches et les responsabilités 
en matière d’hygiène, évite les erreurs et assure une bonne 
organisation.

Objectif : Mettre à la disposition de la DRH un document 
(cadre formel d’exécution) qui définit clairement les tâches et les 
responsabilités en matière d’hygiène.

         Elaborer le manuel de gestion des Ressources Humaines 
en santé (Transformation culturelle, en cours de réalisation) 

C’est un manuel qui vient en appoint au renforcement du cadre 
règlementaire des RHS. Il vise à renforcer les capacités des 
personnels chargés du développement et du suivi des politiques et 
plans des RHS.

Objectif : Renforcer les capacités des personnels chargés du 
développement et du suivi des politiques et plans des RHS.

                Former les acteurs (Responsable/Point Focal RH des 
structures) à l’utilisation du manuel de gestion des RHS à 
tous les niveaux de la pyramide sanitaire (Transformation 
culturelle, en cours de réalisation)

Renforcer les capacités des personnels chargés du développement 
et du suivi des politiques et plans des RHS.

Objectif : Renforcer les capacités des personnels chargés du 
développement et du suivi des politiques et plans des RHS.

         Elaborer le plan de formation continue des RHS 2022-
2024. (Transformation culturelle, en cours de réalisation)

Plan de formation continue obligatoire étendu aux personnels 
de l’Etablissement Public Hospitalier Départemental (EPHD), 
formation établie par le Directeur des EPH.

Objectif : Assurer la formation continue des ressources humaines 
de la santé.
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         Profiler les postes de travail (Transformation numérique, 
en réalisation). 

Elaborer le RESS-Cl RECOMP des niveaux 1 et 2 de la pyramide 
sanitaire et élaborer le RESS-Cl RECOMP du niveau 3 en lien avec 
les Paquet Minimum d’Activités/Actualiser les fiches de poste (y 
compris l’actualisation des fiches de poste et la codification des 
Postes) avec les emplois nouveaux.

Objectif : Doter chaque agent d’une fiche de poste.

   Formation (renforcement de capacités) technique et 
d’accompagnement de carrière des nouveaux Agents de Santé 
(Transformation culturelle, en réalisation)

Faire des formations techniques et d’accompagnement de carrière 
au bénéfice des nouveaux agents de Santé.

Objectif : Assurer le renforcement des capacités des nouveaux 
agents de Santé.

Difficulté : Indisponibilité des fonds pour la mise en œuvre de 
l’initiative.

Proposition de solutions : Mettre en place un GTT pour réfléchir 
sur tous les aspects du financement.

                         Sensibilisation sur la prévention des contentieux 
(Transformation culturelle, en réalisation)

Mener des actions pour prévenir les contentieux.

Objectif : prévenir la survenance des contentieux.

        Elaboration du code de santé publique (Transformation 
culturelle, en réalisation). 

Organisation des rencontres avec les praticiens concernés.

Objectif : Mettre à la disposition des praticiens, un code de santé 
publique.

Difficultés : Manque de moyens financiers.

Proposition de solutions : Mettre à disposition les ressources 
financières (Etat et bailleur de fond).

        Mettre en place un modèle fonctionnel de dimensionnement 
des RHS (Transformation culturelle, en réalisation). 

Elaborer un outil de dimensionnement des RHS (Evaluation 
des capacitaires des établissements à travers la réalisation d’une 
collecte annuelle de données sur les capacitaires des établissements 
sanitaires).

Objectif : Disposer d’un outil de dimensionnement des RHS.

        Profiler les zones éloignées, les zones rurales et les zones 
mal desservies à tous les niveaux de la pyramide sanitaire 
(Transformation numérique, en réalisation).

Elaboration d’une cartographie des zones difficiles. 

Objectif : Obtenir une répartition équitable des ressources 
humaines sur l’étendue du territoire.

     Créer un observatoire des RHS (Transformation culturelle, 
en réalisation)

Outil d’évaluation rapide destiné à identifier les caractéristiques 
des RHS par rapport aux fonctions essentielles du système de 
développement des RHS.

Objectif : Identifier les caractéristiques spécifiques des RHS.

Difficultés : 
-	 cadre juridique non encore défini ;
-	 locaux indisponibles.

Proposition de solutions : 
-	 créer un cadre juridique afin de faciliter la mise en place 
effective de l’observatoire ;
-	 doter la DRH de locaux pour abriter l’observatoire.

     Concevoir et mettre en œuvre le Système de Gestion des 
Personnels de Santé (SIGPS) (Transformation numérique, en 
réalisation)

Une solution de digitalisation des processus clé de Gestion des 
Ressources Humaines en Santé, dénommée Système Intégré de 
Gestion des Personnels de la Santé (SIGPS), a été développée. 
La production des actes administratifs et les opérations courantes 
de gestion de la Direction des Ressources Humaines se réalisent 
par le moyen de cette solution digitale. L’application dans son 
opérationnalisation a été déployée à l’ensemble des structures de 
la pyramide sanitaire en vue de prendre en compte les défis de 
dimensionnement des RHS. En effet, le système de géolocalisation 
des structures des deux versants de la pyramide sanitaire permet une 
codification systématique des postes de travail des professionnels 
de santé et favorise la production de cartes thématiques de la 
distribution des personnels de santé.

Objectif : Améliorer la gestion des Ressources Humaines.
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      Réforme de la Direction des Infrastructures, de 
l’Equipement, de la Maintenance et du Patrimoine (DIEMP) 
(Transformation numérique, en réalisation). 

Ce projet de réforme est axé sur trois (03) principaux enjeux 
majeurs :

-	 la transformation de la DIEMP en une agence d’exécution 
disposant d’une autonomie administrative et financière 
suffisante pour répondre aux principaux défis auxquels elle est 
confrontée. 
-	 la mobilisation des ressources nécessaires pour la mise en 
place et le fonctionnement efficace de la nouvelle structure. 
-	 le renforcement des capacités opérationnelles des 
Centres Régionaux des Infrastructures, de l’Equipement et 
de la Maintenance (CRIEM) pour permettre une couverture 
optimale de l’ensemble des régions sanitaires et leur ancrage 
définitif à la DIEMP.

Objectif : Transformer la DIEMP en agence d’exécution doté de 
la personnalité juridique en vue d’une couverture optimale des 
régions sanitaires.

Difficulté : Etudes de faisabilité en attente de la communication en 
Conseil des Ministres.

Proposition de solutions : soumettre la CCM au Conseil des 
Ministres pour validation.
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               Digitalisation du Dossier Patient Informatisé (DPI) 
(Transformation numérique, en réalisation)

Le logiciel DPI est une application web utilisée dans le secteur 
médical pour Stocker, Organiser, Administrer électroniquement 
les données médicales d’un patient. Il permet aux professionnels 
de santé de suivre et de retracer l’historique complet des soins 
prodigués à un patient au sein d’un établissement de santé : • 
Consultations, soins et diagnostics • Ordonnances médicales.

Objectif : Assurer la traçabilité du parcours des patients dans les 
centres de santé.

Difficultés :
-	 lenteur au niveau de la passation des marchés ;
-	 résistance au changement ;
-	 ressources financières insuffisantes pour couvrir les couts 
initiaux, les maintenances et mises à jour, la connectivité ;
-	 infrastructure technologique insuffisante ;

-	 problèmes d’interopérabilité.

Proposition de solutions :
-	 mettre en place un mécanisme d’accélération des 
passations de marché ;
-	 impliquer les utilisateurs dès le début ;
-	 mettre en place un programme de formation continue et 
adapté pour les utilisateurs (professionnels et administrateurs.) 
;
-	 impliquer les professionnels de santé dès les premières 
étapes du projet pour recueillir leurs avis et ajuster le système 
aux soins réels sur le terrain ;
-	 investir dans une infrastructure adaptée ;
-	 améliorer la connectivité ;
-	 assurer l’interopérabilité des systèmes ;
-	 collaborer avec les éditeurs de logiciels et autres 
prestataires pour s’assurer que les systèmes puissent être 
intégrés facilement avec les solutions existantes. 

24

Déploiement du DPI à l’hôpital général de Ferkessédougou



46

         Centraliser et sécuriser les informations du MSHPCMU 
dans un DATACENTER. (Transformation numérique, en 
réalisation)

Objectif : Héberger et sécuriser les données du MSHPCMU.

Difficultés : 
-	 absence d’interconnexion des centres de santé ;
-	 manque de ressources humaines (un courrier a été envoyé 
à la DRH).

Proposition de solutions : 
-	 acquérir du matériel d’interconnexion d’un coût élevé ;
-	 mettre à disposition (le DRH) de ressources humaines 
adéquates du MSHPCMU.

     Mettre en place un Système d’Information Hospitalier 
(Transformation numérique, en réalisation)

Le Système d’Information Hospitalier (SIH) est un ensemble 
de logiciels, de technologies et de processus utilisés dans les 
établissements de santé pour gérer les informations médicales, 
administratives, financières logistiques et autres. Leur mise en 
œuvre fait référence au décret N° 2021- 763 du 01 décembre 
2021 déterminant les modalités de mise en place d’un système 
d’information hospitalier (SIH) pour les établissements publics 
hospitaliers et les établissements hospitaliers privés.

Objectif : Gérer les informations médicales, administratives, 
financières logistiques et autres.

Difficultés : 
-	 lenteur au niveau de la passation des marchés ;                                                  
-	 résistance au changement ; 
-	 ressources financières insuffisantes pour couvrir les couts 
initiaux, les maintenances et mises à jour, la connectivité ;                                             
-	 infrastructure technologique insuffisante ;                                                  
-	 problèmes d’interopérabilité.

Proposition de solutions : 
-	 mettre en place un mécanisme d’accélération des 
passations de marché ;
-	 impliquer les utilisateurs dès le début ;
-	 investir dans une infrastructure adaptée ;
-	 assurer l’interopérabilité des systèmes. 

     Mise en œuvre de standards et de procédures pour 
renforcer l’efficacité de la recherche en santé (Transformation 
numérique, en réalisation)

Cette initiative constitue un levier efficace pour la promotion de la 
recherche en santé en Côte d’Ivoire, mais aussi un instrument de 
référence, une base fédératrice de collaboration entre les différentes 
entités du MSHPCMU d’une part, et entre le MSHPCMU et ses 
partenaires, d’autre part. En outre, elle vise l’optimisation de la 
coordination, la régulation, le suivi et l’évaluation de la recherche 
en santé, indispensables à la bonne gestion de celle-ci, ainsi 
qu’à l’amélioration de la traçabilité des acteurs et l’élaboration 
des cartographies nécessaires à l’identification des besoins et au 
processus de planification.

Objectif : 
-	 Promouvoir la recherche en santé en Côte d’Ivoire ;
-	 Optimiser la coordination, la régulation, le suivi et 
l’évaluation de la recherche en santé ;
-	 Améliorer la traçabilité des acteurs et l’élaboration des 
cartographies.

      Mettre en place un logiciel de gestion de la recherche en 
santé (Transformation numérique, en réalisation)

Cette initiative consiste à mettre en place une plateforme numérique 
de gestion de la recherche en santé, à travers une application 
accessible en ligne. Cette application sera déployée sur un serveur 
Web sécurisé permettant le partage et l’accès, à distance en tout 
lieu, des ressources et des données de la formation continue et la 
recherche en santé et alimentera la prise de décision basée sur les 
données probantes.

Objectif : 
-	 permettre le partage et l’accès, à distance en tout lieu, 
des ressources et des données de la formation continue et la 
recherche en santé ;
-	 alimenter la prise de décision basée sur les données 
probantes.

      Libéraliser l’exercice de l’activité de formation des agents 
paramédicaux et auxiliaires de santé par le secteur privé 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation)

Cette initiative consiste en la concession du service public 
de formation des agents paramédicaux au secteur privé par 
l’implication dudit secteur à la formation des agents paramédicaux.
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Objectif : Combler le déficite quantitatif et qualitatif des ressources 
humaines de santé prestataires.

Difficultés : Absence de textes règlementaires.

Proposition de solutions : Poursuivre les démarches et le plaidoyer 
auprès des autorités pour la prise de textes.

            Réforme hospitalière (Transformation culturelle, en 
exploitation)

Face aux dysfonctionnements constatés dans le secteur hospitalier, 
le Gouvernement a jugé utile de mettre en œuvre la réforme 
hospitalière. 

Elle vise à Faire de l’hôpital, un service public moderne, productif 
et performant au service de la santé des populations. Cela passe par 
six axes stratégiques : 

1-	 amélioration des textes législatifs et règlementaires 
régissant les hôpitaux ; 

2-	 amélioration de la gestion des ressources humaines ;

3-	 amélioration du management avec des outils de gestion 
moderne tel que les Projets d’Etablissement Hospitaliers, les 
règlement intérieurs, etc; 

4-	 amélioration de la gestion financière et comptable, avec 
des mesures comme l’ouverture de comptes bancaires pour tous 
les hôpitaux, la conservation de 100% de leurs recettes dans 
ces comptes et la diversification des sources de financement 
des hôpitaux à travers les PPP et autres contractualisations ; 

5-	 amélioration du Système d’Information Hospitalier et de 
la Télémédecine ;

6-	 amélioration de la carte hospitalière avec la réorganisation 
des hôpitaux en pôles, en réseau de soins de proximité et en 
Groupements Hospitaliers, pour mutualiser les ressources. 

Objectif : Faire de l’hôpital, un service public moderne, productif 
et performant au service de la santé des populations.

Difficultés : 
-	 difficulté de coordination, de collaboration avec certaines 
structures de tutelle pour la désignation de leurs représentants 
dans le conseil d’orientation et de surveillance (COS: conseil 
d’administration);               
-	 lenteur pour l’utilisation des comptes bancaires ouverts 
dues aux conditions préalables de nomination des 3 principaux 
acteurs de la gestion financière et comptables des Etablissements 
Publics Hospitaliers (EPH), à savoir les Ordonnateurs, les 
Agents Comptables (AC) et les Contrôleurs Budgétaires (CB) ;                
-	 difficultés dans la programmation des textes 
règlementaires d’application de la loi n°2019-678 du 23 juillet 
2019, portant réforme hospitalière.

Proposition de solutions : 
-	 mettre en place un comité de pilotage ou de coordination 
de la réforme hospitalière
-	 reprendre les correspondances en précisant le point focal 
au MSHPCMU et demander aussi un point focal dans les autres 
entités sous tutelle ;                                           
-	 relancer le MFB pour la nomination des AC et CB des EP
H;                                                   
-	 faire un plaidoyer auprès du SGG pour la programmation 
des textes règlementaires d’application de la loi portant réforme 
hospitalière.

        Projet de digitalisation de l’enregistrement des 
établissements, des professions, et des professionnels 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Cette plateforme est un site internet interactif mis en place pour 
la dématérialisation du processus de délivrance des agréments 
des établissements sanitaires privés, instruction digitale et 
l’enregistrement des professionnels de santé en vue d’améliorer la 
gestion, la régulation des structures privées, simplifier et améliorer 
les formalités des services administratifs sanitaires privés en Côte 
d’Ivoire.

Objectif :  
-	 améliorer la gestion et la régulation des structures privées 
;
-	 simplifier et améliorer les formalités des services 
administratifs sanitaires privés en Côte d’Ivoire.

Difficultés : 
-	 difficulté de gestion des interfaces ;
-	 difficulté d’administration de gestion de la BD et 
actualisation du Site.

Proposition de solutions : 
Recruter un prestataire pour renforcer les capacités des 
informaticiens de la DEPPS dans la gestion de la plateforme 
E-DEPPS et le développement de modules complémentaires.

     Elaboration de la cartographie et création de site web 
interactif des établissements sanitaires privés (Transformation 
numérique, en réalisation)

La plateforme E-DEPPS, permet de vous simplifier l’accès à vos 
documents administratifs quels que soit la nature et le niveau 
d’intervention de votre établissement sanitaire. La cartographie 
permet de géolocaliser et de rechercher les différentes informations 
sur les ESPr dans les Régions et District sanitaire selon la nature et 
le niveau d’intervention.  Interagir avec les acteurs pour échanger, 
Informer et communiquer sur le secteur privé.

30

32

33

         Opérationnalisation zéro clinique illégale d’ici 2025. 
(Transformation culturelle, en cours d’exploitation)

Dans le souci d’assainir le secteur sanitaire privé et permettre aux 
populations d’avoir accès aux établissements sanitaires et services 
de santé de qualité, le Ministre de la santé a lancé le 05 octobre 
2022 l’opération zéro « clinique » illégale d’ici 2025 en présence 
des acteurs du secteur privé et public.  

Objectif :  Assainir le secteur sanitaire privé et permettre aux 
populations d’avoir accès aux établissements sanitaires et services 
de santé de qualité.

Difficultés : 
-	 problème de de communication (supports de 
communication) ;
-	 problème de financement pour intensifier les missions de 
contrôle ;
-	 difficulté dans la reconnaissance des ESP car agents 
provenant de la Région sanitaire et ne connaissant pas les 
quartiers des districts visités.

Proposition de solutions : 
-	 produire en quantité suffisante les supports de 
communication 
-	 faire de la communication de proximité (intervention 
des griots pour informer la population sur l’Opération 
«Zéro Clinique illégale» d’ici 2025 dans les villages et 
hameaux;                                                                                                                                                                
-	 mettre en place des comités de coordination, de contrôle 
et de suivi des établissements sanitaires privés ;                                         
-	 veiller à ce que l’agent de la DRS ou le DDS connaisse le 
district visité.
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       Plateforme de formation en ligne des acteurs de la chaine 
d’approvisionnement (e-caps) (Transformation culturelle, en 
exploitation). 

Plateforme en ligne de renforcement de capacités des acteurs de 
la chaine d’approvisionnement (pharmaciens, PGP, Auxiliaires de 
pharmacie, logisticiens, sage-femmes et infirmiers diplômés d’Etat, 
médecins) permettant l’accessibilité à distance des formations à 
tous (mSupply, système logistique des produits de santé, SIGL, 
stockage des produits de santé…).

Objectif : 
-	 renforcer les capacités des acteurs de la chaine 
d’approvisionnement ;
-	 permettre l’accessibilité à distance des formations à tous.

Difficultés : Insuffisance dans la mise en application des bonnes 
pratiques à l’issue des séances de formation.

Proposition de solutions : Encourager et faire le suivi de la mise 
en œuvre des bonnes pratiques à l’issue des séances de formation 
(une évaluation est prévue en 2024).

      Déploiement du logiciel de gestion électronique des stocks 
de produits de santé (mSuply) des pharmacies publiques 
(Transformation numérique, en exploitation)

C’est un logiciel de gestion électronique des stocks de produits de 
santé (mSuply) des pharmacies publiques.

Objectif : 
-	 dématérialiser la gestion des stocks ;
-	 permettre la traçabilité des informations de gestion des 
produits de santé.

Difficultés : Faible taux d’utilisation de l’application par les 
gestionnaires.

Proposition de solutions : Sensibiliser les directeurs régionaux et 
départementaux sur la nécessité de rendre obligatoire l’utilisation 
de mSupply au niveau de leurs sites, surtout avec la mise en place 
du tableau de bord mSupply.

      Institutionnalisation du programme de Formation 
stratégique pour les cadres de la chaine d’approvisionnement 
(STEP 2.0) (Transformation culturelle, en exploitation)
Il s’agit d’un programme 

Il s’agit d’un programme de Formation stratégique pour les cadres 
de la chaine d’approvisionnement : Formation et coaching des 
cadres et gestionnaires en leadership transformationnel pour la 
résolution des défis identifiés sur la chaine d’approvisionnement

Ce sont les textes portant sur la classification et la définition des 
cahiers de charges des établissements sanitaires ; les textes sur les 
contrôles des établissements sanitaires privés ; les textes sur les 
conditions d’installation des établissements sanitaires privés ; les 
textes sur les conditions d’exploitation des établissements privés à 
visée socio sanitaires ; etc.

Objectif : Règlementer la création et le fonctionnement des 
établissements sanitaires.

Difficultés : Textes toujours en attente de signature.

Proposition de solutions : Conditionnaliser les prochains 
financements de l’UCP Santé- Banque Mondiale par la signature 
de ces textes.

     Elaboration des registres des professionnels de santé 
(Transformation culturelle, en exploitation)

Les registres de profession sont utiles dans la mesure où ils 
permettent non seulement le contrôle des effectifs de professions 
de santé, la cartographie des professions de santé mais aussi un 
contrôle plus restreint de l’exercice donnant une vision plus large 
sur la formation et le curricula de formation.

Objectif : 
-	 contrôler les effectifs de professions de santé, la 
cartographie des professions de santé ;
-	 contrôler l’exercice donnant une vision plus large sur la 
formation et le curricula de formation.

Difficultés : 
La non harmonisation des modules et des durées de formation.

Proposition de solutions : 
-	 contrôler l’exercice ;
-	 recrutement de prestataire pour renforcer les capacités 
des agents contrôleurs de l’exercice de profession de santé ;
-	 mutualiser les ressources entre les structures en charge de 
la formation et celles de la santé.

                 Elaboration de projet de texte réglementant les 
établissements sanitaires (Transformation culturelle, en 
exploitation)

Dans le cadre de la réforme du secteur privé de la santé, un 
certain nombre de textes doivent être élaborés et ou être actualisés 
règlementant les établissements sanitaires privés.

Objectif : Permettre l’interaction entre les acteurs du secteur privé.

Difficultés : 
-	 difficulté de gestion des interfaces ;
-	 difficulté d’administration de gestion de la BD et 
actualisation du Site.

Proposition de solutions : Recruter un prestataire pour renforcer 
les capacités des informaticiens de la DEPPS dans la gestion 
de la plateforme E-DEPPS et le développement de modules 
complémentaires.
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       Elaboration de projet de texte réglementant les professions 
de santé non organisées en ordre (Transformation culturelle, 
en exploitation)

L’élaboration de textes règlementaires est un gage de cadrage 
et de contrôle de l’exercice des professions de santé en général, 
particulièrement en ce qui concerne les professions de santé non 
organisé en ordre il répond aux mêmes besoins en plus de créer 
l’émulation autour de la création des organisations professionnelles 
de santé à savoir les bases réglementaires pour la mise en place des 
ordres et/ou   conseils de professions de santé.

Objectif : cadrer et contrôler l’exercice des professions de santé

Difficultés : 
-	 absence de textes normatifs ;
-	 non harmonisation dans la création de nouvelles 
professions dites de santé avec des cahiers de charge diverses 
et variés en fonction des pays et des structures de formations

Proposition de solutions : Organiser un cadre d’échanges plus 
élargi avec toutes parties prenantes même en dehors de la cote 
d’ivoire.
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des produits de santé au niveau des PRES par l’approche 
programme STEP 2.0. 

Ce programme permet le partage d’expériences et de bonnes 
pratiques où les acteurs impliqués dans la transformation du 
service public présentent leurs succès, leurs défis et les leçons 
apprises. 

Il fait intervenir des coachs et facilitateurs nationaux en logistique 
du secteur privé et du secteur public.

Objectif : Former les cadres au leadership transformationnel.

Difficultés : Difficulté dans la conception d’institutionnalisation 
du STEP 2.0.

Proposition de solutions : intégrer l’approche PRES du Ministère 
par l’accompagnement et le coaching des sites à faible performance 
dans les PRES.

       Mise en œuvre de la Politique Pharmaceutique Nationale 
(PPN) 2023 (Transformation culturelle, en exploitation).

Politique Nationale sur le secteur pharmaceutique donnant la 
vision, les fondements, les principes et valeurs, les objectifs 
pour un secteur pharmaceutique industrialisé et performant pour 
un niveau élevé de protection de la santé et pour le bien-être des 
populations vivant en Côte d’Ivoire. Cette politique intègre les 
nouvelles priorités de santé publique (urgences sanitaires, CMU, 
Réforme hospitalière…).

Objectif :  Permettre un secteur pharmaceutique industrialisé et 
performant.

       Mise en œuvre des Procédures Opérationnelles Standards 
de la Distribution au dernier km des produits de santé 
(Transformation culturelle, en exploitation) 

Révision effective des POS sur la distribution au dernier km 
intégrant la gestion de flotte, le niveau communautaire, la 
chaine d’approvisionnement aérienne et les circuits optimisés de 
distribution. Toutes ces POS et outils sont en cours de reprographie 
en Avril 2024.

Objectif :  Permettre à toute la population d’avoir accès au produit 
de santé.

      Supervision et Coaching sur les bonnes pratiques d’hygiène 
dans les établissements sanitaires (Transformation culturelle, 
en exploitation)

Visiter les services et les établissements de soins, contrôler 
les pratiques d’hygiène, coacher les agents de santé, faire des 
recommandations et demander leurs plans de résolutions pour 
améliorer l’hygiène.

Objectif : Susciter des bonnes pratiques d’hygiène au sein des 
établissements sanitaires.

Difficultés : En attente de l’appui de l’Unicef.

      Création des réseaux sociaux et site web   pour la Direction 
de la santé communautaire (Transformation numérique, en 
exploitation)

C’est une initiative mise en place avec les moyens de bord (Tiktok, 
whatsapp, facebook, youtube) ; contractualisation avec le cabinet 
AGILLY pour la création du site Web. (Domaine et coaching pour 
l’animation du site).

Objectif : Communiquer sur les activités de la Direction de la 
Santé Communautaire.

Difficultés : Non financée par l’Etat.

      Elaboration du projet de loi portant code de l’hygiène et de 
la salubrité (Transformation culturelle, en exploitation).

Loi votée à l’Assemblée Nationale et au Sénat.

Objectif : Disposer d’une loi portant code de l’hygiène et de la 
salubrité.

      Création d’un site internet pour la DHPSE (Transformation 
numérique, en exploitation). 

La DHPSE, pour assurer la sensibilisation digitale des populations, 
s’est dotée d’un site internet (www.dhpse.info).

Objectif : Assurer la sensibilisation digitale des populations.

Difficulté : Difficulté de Règlement annuel des factures de 
l’hébergement du site.

          Elaboration du Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène 
dans les établissements de santé (Transformation culturelle, en 
cours de réalisation). 

Il est question de mettre à la disposition de l’ensemble des 
professionnels de santé (personnel de soins, personnel administratif 
et personnel technique) un document de référence en matière de 
bonnes pratiques d’hygiène en vue d’aider à la maitriser la sécurité 
des soins.

Objectif : Mettre à la disposition de l’ensemble des professionnels 
de santé un document de référence en matière de bonnes pratiques 
d’hygiène.

      Projet de Transformation Digitale et de la Sécurité Sanitaire 
(PRTDS) (Transformation culturelle, en cours de réalisation)

Il sert à renforcer les capacités techniques et digitales des 
professionnels de la santé.

Objectif : Renforcer les capacités techniques et digitales des 
professionnels de la santé.

Difficultés : Faible implication du personnel de santé.             
        
Proposition de solutions :

-	 sensibiliser les acteurs locaux ;
-	 faire un avenant.
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1.2.8 - Ministère des Ressources Animales et 
Halieutiques 

Le Ministère des Ressources Animales et Halieutiques a initié cinq 
(05) projets de transformation du service public. Ce sont :

           Projet d’appui aux élevages en développement 
(Transformation culturelle, en exploitation)

Mise en place d’un Centre d’application et de spécialisation, 
formation, installation d’éleveurs et renforcement de capacités des 
acteurs.

Objectif : Mettre en place un Centre d’application et de 
spécialisation, formation, installation d’éleveurs et renforcement 
de capacités des acteurs.

Difficultés : Faiblesse du budget.     
       
Proposition de solutions : Augmentation du budget du projet.

      Projet de renforcement des systèmes d’informations dans le 
secteur des ressources animales et halieutiques (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

Le projet vise à mettre en place un dispositif automatisé de collecte 
de données statistiques.

Objectif : Mettre en place un dispositif automatisé de collecte de 
données statistiques. 

Difficultés : Faiblesse du budget. 
        
Proposition de solutions : Augmentation du budget du projet.

      Projet de développement de l’élevage des petits ruminants 
(pro-ovins) (Transformation numérique, en cours de 
réalisation)

Elaboration d’un manuel de procédure Administrative Technique, 
Economique et Financier.

Objectif : Elaborer un manuel de procédure Administrative, 
Technique, Economique et Financier.

Difficultés : 
-	 résistance au changement pour les nouvelles méthodes de 
travail ;
-	 manque de communication sur le manuel de procédure ;
-	 manque de formation sur la nouvelle documentation et les 
procédures établies ; 
-	 obsolescence des procédures et des processus.

      
Proposition de solutions : Allouer des fonds conséquents, pour 
une étude complète du projet.

         Projet d’amélioration du suivi, contrôle et surveillance des 
pêches (Transformation numérique, en cours de réalisation)

Contribuer à la gestion durable des ressources halieutiques par 
la promotion d’une pêche responsable grâce à l’utilisation des 
technologies satellitaires.

Objectif : Contribuer à la gestion durable des ressources 
halieutiques par la promotion d’une pêche responsable grâce à 
l’utilisation des technologies satellitaires.

Difficultés : 
-	 suivi satellitaire des activités de pêches ;
-	 déclaration automatisée des captures de pêches ;
-	 détection radar des activités de pêches illicite ;
-	 surveillance des zones de pêches.

        
Proposition de solutions : 

-	 faire une formation adéquate ;
-	 procéder à une gestion du changement efficace ; 
-	 réviser régulièrement le manuel de procédure.

      Projet national intégré de développement des productions 
animales (Transformation numérique, en exploitation). 

Composante 1 : Centre d’Application et de spécialisation Intégré 
en élevage et en alimentation (CAS-INTEGRE) 
Composante 2 : Constitution d’un stock de sécurité alimentaire en 
protéine animale
Composante 3 : Appui à l’employabilité et à l’insertion des jeunes
Composante 4 : Valorisation des produits et accès au marché
Composante 5 : Gestion de projet

Objectif : Améliorer la production en protéine animale.

Difficultés : 
-	 insuffisance de la dotation budgétaire ; 
-	 mise à disposition tardive de la dotation budgétaire ;
-	 insuffisance de l’investissement, restreint à 17 108 000 F 
CFA, en 2023 ; 
-	 retards dans le paiement des salaires du personnel ;
-	 stagnation de l’état des lieux du Ranch.

Proposition de solutions : Augmentation du budget du projet.
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1.2.9 - Ministère de l’Éducation Nationale et de 
l’Alphabétisation 

Les initiatives du Ministère de l’Education Nationale et de 
l’Alphabétisation, au nombre de neuf (09), sont les suivantes :

      Système d’Information et de Gestion de l’Education (SIGE) 
Intégré et des Évaluations Nationales et Internationales des 
Acquis scolaires (ENIA) (transformation numérique, en cours 
de réalisation) 

Cette plateforme intégrée est conçue pour les établissements 
scolaires, les structures centrales et les structures déconcentrées. 
Elle permet la disponibilité de données probantes.

Objectif : Mettre à disposition de données des établissements 
scolaires, des structures centrales et des structures déconcentrées.

      Le paiement des bourses scolaires par mobile money 
(transformation numérique, en exploitation). 

Il s’agit d’une plateforme qui facilite la réception aisée et rapide 
des bourses des élèves.

Objectif : Faciliter la réception aisée et rapide des bourses des 
élèves.

       La plateforme de Gestion Électronique des Courriers 
du MENA (MENA-GEC) (transformation numérique, en 
exploitation). 

Conçue pour faciliter le suivi des courriers imputés aux structures 
centrales, cette plateforme permet aussi un meilleur archivage des 
courriers.

Objectif : Permettre la traçabilité du courrier dans son traitement 
et un meilleur archivage.

          La plateforme de gestion de missions d’inspection (transformation 
culturelle, en exploitation). 

Elle permet de centraliser la collecte des données d’inspection et de 
supervision des enseignants.

Objectif : Centraliser la collecte des données d’inspection et de 
supervision des enseignants.

               La Codification des Postes de Travail (CODIPOST) 
(transformation numérique, en exploitation)

La codification des postes sert à la gestion efficiente des personnels.

Objectif : Gérer efficacement le personnel de le MENA. 

         La plateforme d’inscription en ligne (transformation 
numérique, en exploitation)

C’est une plateforme conçue pour pallier les difficultés d’inscription 
des élèves en début de l’année scolaire. Par ailleurs, elle permet la 
gestion efficace des effectifs.

Objectif : Gérer efficacement les effectifs des élèves en début 
d’année. 

        Le système d’affectation en ligne (transformation 
numérique, en exploitation)

Au regard du taux élevé de réclamations après la commission 
nationale d’orientation, cet outil est mis en place dans le but de 
permettre aux parents d’affecter leur enfant dans les établissements 
de leur choix.

Objectif : Permettre aux parents d’affecter leur enfant dans les 
établissements de leur choix.

        Le Centre d’appels du MENA (transformation culturelle, 
en exploitation)

Au regard de la difficile communication entre les usagers et 
l’administration, le centre d’appel a pour but de rapprocher 
l’Administration des usagers et de leur permettre d’avoir des 
réponses à leurs préoccupations.

Objectif : Rapprocher l’Administration des usagers et de leur 
permettre d’avoir des réponses à leurs préoccupations.

        Le contrôle électronique des élèves affectés de l’État 
dans les établissements secondaires privés (transformation 
numérique, en exploitation)

Face au phénomène de fraude sur le nombre d’élèves affectés 
dans les établissements privés, ce système de contrôle biométrique 
permet aux parents de s’assurer de la présence de leur enfant sur 
la liste des affectés et au ministère de maitriser l’effectif réel des 
élèves présents dans les établissements privés.

Objectif : Permettre aux parents de s’assurer de la présence de leur 
enfant sur la liste des affectés et au ministère de maitriser l’effectif 
réel des élèves présents dans les établissements privés.
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1.3.0 - Ministère de l’Environnement, du Développement 
Durable et de la Transition Ecologique 

1.3.1 - Ministère de la Transition Numérique 
et de la Digitalisation

Deux (02) initiatives de transformation du service public sont 
conçues au Ministère de l’Environnement, du Développement 
Durable et de la Transition Ecologique. Ce sont : Les initiatives du Ministère de la Transition Numérique et de la 

Digitalisation sont au nombre de deux (02). Ce sont :          Application de Gestion des Courriers (transformation 
numérique,	en	exploitation)

Le besoin d’une application de gestion des courriers, au 
MINEDDTE, est né suite au constat, par le Cabinet, de la lenteur 
dans le traitement de certains dossiers (participation à des ateliers, 
appels d’offre, etc.) qui aurait pu être évitée si l’application existait. 
L’Objectif général de l’Application de Gestion des Courriers du 
MINEDDTE (e-Courrier version 1.0) est de prendre en charge 
toutes les procédures de gestion de courriers, à savoir : (i) la 
procédure de gestion des Courriers «Arrivée» et des Imputations 
associées, (ii) la procédure de gestion des Courriers «Départ», ainsi 
que (iii) la procédure de gestion des Courriers Internes. Toutefois, 
les Courriers Confi dentiels ne sont pas pris en charge.

Objectif : Prendre en charge toutes les procédures de gestion de 
courriers, à l’exception des courriers confi dentiels.

Diffi	culté	 :	Non disponibilité du matériel de déploiement pour 
l’application e-courrier au sein du ministère. 

Proposition de solutions :
- fournir tout l’équipement de déploiement demandé ;
- étendre l’application Desktop à toutes les structures ;
- assurer le support et la maintenance de cette version 
pendant une période d’un mois ;
- passer à la version Cross-plateforme de l’application 
(Web-Mobile-Desktop).

            Gestion des Rôles pour le Conseil de Ministre et 
de Gouvernement. (Transformation numérique, en cours de 
réalisation)

L’objectif général de cet outil est de concevoir et de déployer 
une plateforme numérique, collaborative et sécurisée, en vue de 
permettre la création des rôles, l’analyse et la synthèse.

Objectif : Concevoir et de déployer une plateforme numérique, 
collaborative et sécurisée.

          Liste de présence électronique (Transformation 
numérique,	en	exploitation).	

L’outil mis en place a pour but de faciliter les émargements lors 
des séances de travail. Aussi, nous participons à l’objectif «Zéro 
papier».

Objectif : faciliter les émargements lors des séances de travail. 

    Mise en place d’une Application de Gestion des Ressources 
Humaines	(transformation	numérique,	en	exploitation)

L’objectif global de cette application est de gérer toutes les 
ressources humaines du MINEDDTE (fonctionnaires et 
contractuels) au sein d’une même plateforme. A la demande de 
l’ex-Directeur des Ressources Humaines, une première version 
de cette application avait été développée sous MICROSOFT 
ACCESS. Aujourd’hui, il s’agit d’étendre l’existant vers une 
version plus robuste en termes de base de données et d’interfaces.

Objectif : Gérer toutes les ressources humaines du MINEDDTE 
(fonctionnaires et contractuels) au sein d’une même plateforme.

Diffi	culté	:	
- insuffi sance de postes de travail (ordinateurs) ; 
- manque de formation adéquate pour prendre en charge ce 
type de dossier.

Proposition de solutions :
- acquérir des ordinateurs pour les agents développeurs ;
- former les agents sur les outils de développement ;
- acquérir des licences de logiciels de développement (par 
développeur).
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1.3.2 - Ministère du Tourisme et des Loisirs

Les cinq (05) initiatives de transformation du Service Public du 
Ministère du Tourisme et des et des Loisirs sont :

         Mise en place d’un Système d’Information Touristique 
Digitalisé	(SITD)	(Transformation	numérique,	en	exploitation)

Le SITD vise à collecter et à organiser l’information sur le secteur 
du Tourisme et des Loisirs de Côte d’Ivoire. Il s’agit d’une 
plateforme composée d’une base de données d’informations 
générales,

1
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administratives, fi scales et géographique sur les acteurs du secteur 
et d’outils de visualisation de ces informations. Ce projet bénéfi cie 
d’un fi nancement PPP. 

Objectif : Améliorer la prise de décision et la qualité du service.

Diffi	culté	 :	 Mobilisation des budgets pour la mise à jour 
permanente des données.

           Mise en place d’une plateforme E-Administration 
(Transformation	numérique,	en	cours	de	conception)

La plateforme de e-Administration a pour objet de dématérialiser 
toutes les interactions (démarches administratives et paiement) 
entre les opérateurs du secteur et l’administration centrale. Elle 
vise également à encadrer et organiser les opérations de contrôle et 
de mise en conformité de l’Administration Elle est réalisée dans le 
cadre d’un contrat de type PPP.

Objectif : Assurer l’effi cacité opérationnelle et l’optimisation des 
ressources.

Diffi	culté	:		lenteur administrative pour le démarrage effectif des 
travaux.

  Application WEB de gestion des ressources humaines 
(Transformation	numérique,	en	exploitation)

Cette application permet l’amélioration de la Gestion des 
Ressources Humaines au sein du Ministère.

Objectif : Améliorer la Gestion des Ressources Humaines au sein 
du Ministère.

Diffi	cultés	:		
- manque d’information sur les agents ;
- pas de cohérence de données entre la DRH, les services et 
structures sous tutelles du ministère ;
- perte de données ;
- non activation des différents modules des RH dans le 
traitement des dossiers du personnel.

Proposition de solutions : 
- sensibiliser les agents à s’inscrire et à renseigner toutes 
les rubriques du menu de leur espace agent ;
- avoir une bonne maitrise des mouvements du personnel 
du MESRS ;
- renforcer la sécurité des données ;
- activer les différents modules de gestion des RH 
(mouvement, absence, attestation, certifi cat…).

        Réalisation du Schéma Directeur du Système d’Information 
et	de	Gestion	(Transformation	numérique,	en	exploitation)

Cette initiative est en lien avec la transformation numérique 
de l’Administration vise à faciliter le pilotage et la gestion du 
ministère.

Objectif : Faciliter le pilotage et la gestion du ministère.

     Relooking du site internet du ministère (Transformation 
numérique,	en	exploitation)

Cette initiative de transformation du service public consiste à 
la mise en place d’outils de communication. Elle vise à faciliter 
l’accès à l’information.

Objectif : Faciliter l’accès à l’information.

Diffi	cultés	:	
- diffi culté d’accès à la base de données (SQL) ;
- diffi culté de collecte de nouvelles données des directions 
générales et centrales.

Proposition de solutions : Relancer les parties impliquées à la 
refonte du site internet du ministère.

       Mise en place d’une plateforme de e-Tourisme 
(Transformation	numérique,	en	cours	de	conception)

La plateforme de e-Tourisme a pour objectif d’assurer la promotion 
effi cace de la destination Côte d’Ivoire, de mettre en lumière l’offre 
touristique et de loisirs et favoriser les transactions autour de cette 
offre. Ce projet est réalisé dans le cadre d’un contrat PPP.

Objectif : faciliter l’accès à l’offre touristique.

Diffi	culté	:		lenteur administrative pour le démarrage effectif des 
travaux.

     Mise en place d’une plateforme de Gestion Electronique 
des	Documents	 (Mintour	GED)	 (Transformation	numérique,	
en	cours	de	conception)

Le projet poursuit l’objectif de : 
- Faciliter l’accès et le partage des documents entre les 
différents départements.
- Améliorer la sécurité et la traçabilité des documents.
- Optimiser les processus de traitement et d’archivage des 
documents.

Objectif : Améliorer l’accès rapide, le partage, la sécurité et la 
traçabilité des documents.

     Mise en place d’une plateforme de Gestion Electronique 
des	Courriers	(Mintour	GEC)	(Transformation	numérique,	en	
attente	d’exploitation)

La plateforme de gestion de courriers a pour objectif principal de 
centraliser, organiser, et optimiser le traitement des courriers au 
sein du Ministère.

Objectif : centraliser les communications afi n d’Améliorer la 
gestion des courriers.
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1.3.3 - Ministère de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche Scientifi que

Les quatre (04) initiatives de transformation du service public 
du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifi que sont les suivantes :
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            Magazine du ministère (Transformation numérique, en 
cours de réalisation)

Ce magazine vise à mettre en place un outil de communication et à 
faciliter l’accès à l’information et la vulgarisation de l’information. 
Elle sert à coordonner et à mutualiser l’information.

Objectif : Faciliter l’accès à l’information.

Difficulté :  Non validation par la hiérarchie.

             Système National de Vérification de la Légalité et 
la Traçabilité du Bois en Côte d’Ivoire (Transformation 
culturelle, en exploitation) 

Cette initiative, en lien avec l’amélioration des procédures de 
travail, est une plateforme qui permet de lutter contre l’exploitation 
illégale des forêts en Côte d’Ivoire par l’amélioration de la légalité 
et de la traçabilité du bois.

Objectif : Lutter contre l’exploitation illégale des forêts en Côte 
d’Ivoire.

Difficulté :  Retard dans le développement de certains modules.

Proposition de solutions : Donner plus de temps aux Experts afin 
de développer les modules.

4 3

1.3.4 - Ministère des Eaux et Forêts

Les initiatives de transformation du service public du Ministère 
des Eaux et Forêts, au nombre de trois (03), sont les suivantes :

Le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité a initié huit (08) 
initiatives de transformation du Service Public. Elles sont les 
suivantes :

     e-DA MINEF (Projet de Dématérialisation des Procédures 
Administratives du Ministère des Eaux et Forêts) 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Cette initiative, en lien avec la transformation du service public, 
permet de dématérialiser des actes administratifs à caractère 
constant, pour toute constitution de dossier.

Objectif : Dématérialiser les actes administratifs.

Difficultés : 
- manque de séance de travail pour la prise en compte des 
recommandations ;
- pas de formation des superviseurs ;
- non installation de pilonne ;
- absence de connexion internet ;
- insuffisance de matériels informatiques et consommables.

Proposition de solutions :
- faire des séances de travail pour la prise en compte des 
recommandations ;
- former les utilisateurs (administrateurs, gestionnaires et 
superviseurs) ;
- installer le pilonne ;
- alimenter le coffret d’internet ;
- fournir du matériel informatique et consommable.

               Harmoniser la signalétique des services sous tutelle 
(Transformation culturelle, en cours de conception)

Il s’agit pour les services du MEPS d’adopter un visuel unique 
pour les panneaux ou totems.

Objectif : Améliorer l’image du Ministère.

      Harmoniser les normes typographiques des documents des 
services sous tutelle du Ministère (Transformation culturelle, 
en cours de conception)

Il s’agit pour les services du MEPS d’adopter une norme 
typographique unique pour tous les services.

Objectif : Mettre en place une norme typographique pour les 
services.

        bordereaux (Transformation numérique, en exploitation). 

Cette initiative participe à l’amélioration des procédures de travail. 
Elle est une application mobile qui sert à transmettre les données 
d’exploitations forestières en temps réel. 

Objectif : Faciliter la transmission des données d’exploitations 
forestières

Difficultés : 
-	 Le système se plante ;
-	 problèmes de mise à jour.

1

1

2

2

1.3.5 - Ministère de l’Emploi et de la Protection Socia
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    Port d’une tenue spéciale pour les Inspecteurs du Travail 
(Transformation culturelle, en cours de conception)

Choisir une tenue qui permettra d’identifier les inspecteurs du 
travail lors des contrôles d’entreprises. 

Objectif : Identifier les inspecteurs de travail.

       Création d’un centre d’appels et de relations clients 
(Transformation culturelle, en cours de conception)

Mettre en place un centre d’appel qui permettra de recevoir les 
préoccupations et suggestions des usagers à travers un numéro 
vert.

Objectif : Faciliter la communication entre les usagers et le 
Ministère.

       Organiser une cérémonie de distinctions des services 
en matière de management de la qualité (Transformation 
culturelle, en cours de conception)

Récompenser et reconnaitre le mérite des services qui se distinguent 
en matière de mise en œuvre du système de management de la 
qualité.

Objectif : Encourager les managers à un management de qualité.

     Mettre à la disposition des centres sociaux et des inspections du 
travail d’Abidjan des kiosques d’information (Transformation 
culturelle, en cours de conception)

Doter les services d’inspection du travail et les centres sociaux 
d’Abidjan en matériel audiovisuel pour diffuser les informations 
des services aux usagers clients.

Objectif : Assurer une large diffusion des informations des 
services aux usagers clients.

  Organiser des journées d’informations /portes ouvertes 
(Transformation culturelle, en cours de conception)

Animer des stands pour accueillir les partenaires sociaux en dehors 
des bureaux.

Objectif : informer les usagers-clients des prestations offertes par 
l’ensemble des services du MEPS.

   Développement d’un applicatif pour le calcul des droits 
des travailleurs (Transformation culturelle, en cours de 
conception)

Développer une application pour automatiser le calcul des droits 
des travailleurs lors des ruptures des relations de travail.

Objectif : harmoniser et simplifier les méthodes de calcul des 
droits des travailleurs.
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1.3.6 - Ministère de la Femme, de la Famille et 
de l’Enfant

Les initiatives de transformation du service public du Ministère de 
la Femme, de la Famille et de l’Enfant, au nombre de treize (13), 
sont les suivantes :

  Application de gestion des courriers du ministère 
(Transformation numérique, en exploitation). 

C’est une application qui permet la gestion des courriers entrant, 
interne et sortant du ministère. 

Objectif : Améliorer la gestion des courriers du ministère.

Difficultés :
-	 lenteur ou lourdeur du processus de validation des 
imputations ;
-	 difficulté d’adaptation des acteurs au digital.	

Proposition de solution : sensibiliser et former régulièrement les 
acteurs

      Plateforme numérique de gestion des structures et 
associations féminines de Côte d’ivoire (Transformation 
numérique, en exploitation). 

C’est une plateforme web d’enregistrement des associations et 
organisations féminines en Côte d’Ivoire ayant un agrément.

Objectif : Assurer l’enregistrement des associations et organisation 
féminine.

    Application d’administration des centres éducatifs de base 
(Transformation numérique, en exploitation). 

C’est une application de gestion des structures éducatives de 
base sous tutelle du MFFE. Elle permet en outre l’inscription en 
ligne des auditeurs de ces établissements, leur gestion ainsi que la 
gestion du personnel.

Objectif : Gérer les structures éducatives de base et l’inscription 
en ligne des auditeurs. 

        Application de gestion des Instituts de Formation et 
d’Education Féminine (IFEF) (Transformation numérique, en 
exploitation). 

C’est une application web de gestion des IFEFs. Elle permet en 
outre l’inscription en ligne des auditrices de ces établissements, 
leur gestion, celle du personnel ainsi que des examens.

Objectif : Gérer l’inscription en ligne, assurer la gestion du 
personnel et des examens.

1

2

3
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Difficulté : Non appropriation du module gestion des examens par 
les utilisateurs.
	
Proposition de solution : Faire plusieurs formations.

         Application de gestion des établissements de Protection 
et de remplacement (Orphelinats, …) (Transformation 
numérique, en exploitation).

C’est une application de gestion des enfants et leurs séjours dans 
les EPR.

Objectif : Assurer la gestion des séjours des enfants.

Difficulté : Utilisateur de l’application non formé. 	
	
Proposition de solution : Réaliser la formation dans les meilleurs 
délais.

  Application de gestion des ressources humaines 
(Transformation numérique, en cours de réalisation). 

C’est un système de gestion du personnel et leur carrière. Elle 
permet également de gérer les stages, les offres de formations, les 
congés et absences.

Objectif : Permettre la gestion des carrières du personnel.

       Base de données pour la gestion et les statistiques 
sur les enfants et orphelins vulnérables du fait du VIH 
(Transformation numérique, en exploitation).

C’est une Base de données qui permet de gérer et produire les 
statistiques sur les enfants et orphelins rendus vulnérables du fait 
du VIH /e-OEV. 

Objectif : Gérer et produire des statistiques sur les enfants et 
orphelins vulnérables du fait du VIH /e-OEV.

    Plateforme d’alerte et de dénonciation des cas de VBG 
(Transformation numérique, en exploitation). 

C’est une plateforme mobile qui permet d’assister les femmes 
dans la lutte contre les violences basées sur le genre. Elle facilite 
les alertes et les dénonciations des différents cas de VBG.

Objectif : Assister les femmes dans la lutte contre les violences 
basées sur le genre et faciliter les alertes et les dénonciations.

       Plateforme numérique e-Femme (Transformation 
numérique, en exploitation). 

C’est une plateforme technologique dédiée à l’autonomisation 
socio-économique des femmes. Elle comporte une dizaine de 
modules ou e-service.

Objectif : Assurer l’autonomisation socio-économique des 
femmes.

        Application de gestion des concours d’excellence du MFFE 
(Transformation culturelle, en cours de réalisation).

Elle vise à faciliter la célérité et la transparence dans le déroulement 
de ce concours.

Objectif : Faciliter la célérité et la transparence du concours.

       Plateforme de sauvegarde et de gestion des documents du 
MFFE (Transformation numérique, en exploitation). 

C’est une application de sauvegarde numérique et de gestion des 
documents du MFFE.

Objectif : Faciliter la gestion numérique des documents. 

Difficulté : Faible utilisation de l’application 	

Proposition de solution : Sensibiliser les acteurs sur l’intérêt de 
cet outil.

          Application de gestion des prêts du fonds Femmes et 
développement (Transformation numérique, en cours de 
réalisation). 

C’est une application de gestion des prêts octroyés aux femmes 
dans le cadre de fonds femmes.

Objectif : Gérer efficacement la question des prêts bancaires 
octroyés aux femmes.

              Application visant à réduire l’infection du VIH chez 
les jeunes filles de 10 à 19 ans (Application e-dreams) 
(Transformation numérique, en exploitation). 

C’est une application web qui vise à réduire l’infection du VIH 
chez les jeunes filles de 10 à 19 ans. 

Objectif : Réduire l’infection du VIH chez les filles.
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1.3.7 - Ministère de la Culture et de la Francophonie

1.3.8 - Ministère Délégué auprès du Premier Ministre,  
Ministre des Sports et du Cadre de Vie,  chargé des 

Sports et du Cadre de Vie 

Les initiatives de transformation du Service Public du Ministère de 
la Culture et de la Francophonie, au nombre de quatre (04), sont 
les suivantes :

Les deux (02) initiatives de transformation du service public du 
Ministère en charge des Sports sont les suivantes :

          Projet de loi relatif à la promotion et au développement 
des langues nationales (Transformation culturelle, en cours de 
réalisation)

Les langues nationales constituent une importante richesse 
patrimoniale à préserver. La présente loi vient fixer les règles 
relatives à la promotion, à l’enseignement, au développement et à 
la sauvegarde de cette richesse.

Objectif : Fixer les règles relatives à la promotion, à l’enseignement, 
au développement et à la sauvegarde de cette richesse.

         Système Intégré de Gestion du Ministère des Sports 
(SIGMS) (Transformation numérique, en exploitation)

Objectif : Accessibilité permanente aux données, la traçabilité, 
l’efficacité, le professionnalisme, la célérité et la qualité de service ;
Cette initiative permet :

-	 l’amélioration des circuits de décisions, la mise en place 
des outils de communication ;
-	 l’amélioration de la gestion des ressources humaines et de 
l’organisation des services  au sein du Ministère ;
-	 la modernisation des outils et méthodes de la gestion 
publique au sein du ministère ;
-	 la transformation numérique.

Elle vise à :
-	 sécuriser les données du Ministère des Sports ;
-	 dématérialiser les documents et leurs archivages 
numériques ;
-	 rendre disponible les informations pour assurer des 
meilleurs services au Gouvernement, aux partenaires, et aux 
différents usagers à distance ;
-	 renforcer la communication digitale sur les activités et les 
réalisations du Ministère ;
-	 gérer numériquement des processus de demandes.

        Transposition des dispositions internationales dans le 
dispositif ivoirien et adaptation des textes du BURIDA 
(Transformation numérique, en cours de réalisation).

Les directives de l’UEMOA doivent être transposées dans 
l’ordonnancement juridique national. La transposition en cours 
concerne la directive n° 03/2020/CM/UEMOA portant lutte contre 
les atteintes aux droits de propriété littéraire et artistique au sein 
des Etats membres de l’UEMOA.

Objectif : lutter contre les atteintes aux droits de propriété littéraire 
et artistique au sein des Etats membres de l’UEMOA.

                   Projet d’arrêté fixant les conditions et modalités 
d’attribution de la carte professionnelle d’artiste 
(Transformation numérique, en cours de réalisation)

Le projet d’arrêté relatif à la carte professionnelle vise à identifier 
l’artiste et à lui permettre de bénéficier des avantages rattachés à 
son métier.

Objectif : Identifier l’artiste et à lui permettre de bénéficier des 
avantages rattachés à son métier.

       Projets des décrets d’application de la loi de 2023 portant 
protection du Patrimoine Culturel National (Transformation 
numérique, en cours de réalisation)

Des projets de décret tendant à la protection et à la valorisation du 
patrimoine culturel sont en cours d’élaboration, dont :

-	 le projet de décret portant régime juridique de 
l’archéologie qui définit les règles applicables à cette matière 
en Côte d’Ivoire ;
-	 le projet de décret fixant les conditions et modalités de 
sélection des Trésors Humains Vivants qui vise à sauvegarder 
les connaissances et pratiques traditionnelles à travers la 
reconnaissance d’un statut particulier à leur détenteur.

Objectif : Protéger et valoriser le patrimoine culturel.

1
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       Plateforme sécurisée dédiée à la Gestion des tâches courantes 
du	 Cabinet	 (ECAB-MS)	 (Transformation	 numérique,	 en	
exploitation)

Objectif : Gérer toutes les tâches du Cabinet ministériel.

Cette plateforme est une plateforme web qui permet de gérer toutes 
les tâches du Cabinet ministériel. Elle vise notamment à :

- mettre fi n à la gestion manuelle et de façon manuscrite 
des registres ;
- mettre fi n à l’archivage physique des courriers ; 
- éviter la perte des courriers et des décharges au sein du 
Cabinet ;

- mettre fi n à la lenteur dans la transmission des courriers à 
leurs destinataires ;
- éviter le non-respect du délai de traitement des courriers 
imputés ;
- éviter la résurgence des diligences pour manque de suivi.
Structures impliquées : le Cabinet, l’Inspection Générale, les 
directions générales, les directions centrales du Ministère des 
sports.

En somme, dix-huit (18) ministères ont transmis leurs initiatives 
de transformation du service public. Le nombre total s’élève à 
188, dont 116 numériques et 72 culturelles.

Les tableaux récapitulatifs des structures et leurs initiatives.

1
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II. DIFFICULTÉS RENCONTRÉES ET 
PROPOSITIONS DE SOLUTIONS

III. RECOMMANDATIONS

II.1 - Identifi cation des diffi cultés rencontrées

II-2 - Propositions de solutions adaptées

 2.1.1 - Diffi cultés d’ordre général liées aux initiatives 

2.1.2 - Diffi cultés liées à la collecte des données 

En dépit de tous les efforts consentis pour mettre en œuvre les 
initiatives, les administrations rencontrent des diffi cultés telles que 
:

- la non-adhésion à certaines initiatives par des acteurs 
techniques (Ministères, directions ou services) ; 
- la non-appropriation de l’initiative par des agents ;
- la méconnaissance de l’initiative par des usagers ;
- la non-utilisation de l’initiative par des usagers-clients ;
- le non-respect des délais de mise en exploitation des 
initiatives, dû aux collectifs budgétaires ;
- l’abandon d’initiatives à cause des changements 
institutionnels ;
- l’insuffi sance de moyens de communication pour la 
vulgarisation des initiatives ;
- l’insuffi sance de textes juridiques qui encadrent 
l’exécution de certaines initiatives.

La méthodologie de collecte des informations relatives aux 
initiatives de transformation du service public était réduite à la 
transmission par mail du canevas de collecte aux points focaux et 
à la tenue de séances de travail avec les structures désireuses d’une 
meilleure compréhension.

Cette méthode a montré ses limites occasionnant des diffi cultés 
liées :

- à l’incompréhension du canevas par certains points 
focaux;
- au non-respect du délai de transmission du canevas 
renseigné ;

Les recommandations formulées à l’endroit des structures spécifi ques se résument dans le tableau ci-après :

Pour un service public de qualité, les solutions suivantes sont 
proposées :

- organiser un atelier d’appropriation à l’endroit des parties 
prenantes ; 
- promouvoir l’interopérabilité entre les administrations 
publiques ; 
- allouer des budgets conséquents pour la communication 
sur les initiatives de transformation du service public ;
- sensibiliser les parties prenantes sur le bien-fondé des 
initiatives de transformation du service public ;
- communiquer auprès des usagers-clients sur les initiatives 
de transformation du service public ;
- prendre une loi pour encadrer la mise en place et la 
pérennité des initiatives de transformation du service public ;
- mettre à disposition des moyens de communication 
suffi sants pour la vulgarisation des différentes initiatives de 
transformation du service public ;
- suivre et évaluer les initiatives de transformation du 
service public mises en place.

Par ailleurs, des recommandations sont formulées à l’endroit des 
décideurs.

- à l’indisponibilité des points focaux désignés due à leur 
niveau de responsabilité ;
- au renseignement non conforme du canevas ;
- à la non-désignation des points focaux ;
- à la non appropriation du projet.

Par ailleurs, le changement institutionnel marqué par la 
réorganisation du gouvernement a véritablement ralenti la collecte 
et occasionné une mise à jour des données déjà recueillies.
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CONCLUSION 

   La transformation du service public est un processus enclenché dans de nombreuses administrations publiques en Côte d’Ivoire. 
 A cet effet, des initiatives de transformation ont été lancées au sein de différentes institutions et ministères, avec pour objectifs principaux, 
d’une part, d’assurer une Administration performante et efficace, et d’autre part, de rendre plus efficace son action dans la fourniture 
des services de qualité aux usagers-clients. Au rang des réformes, la Côte d’Ivoire a, non seulement, renoué avec la transformation du 
service public, mais aussi, elle s’est résolument tournée vers la création d’un Etat moderne avec une Administration publique moderne. 

Face aux insuffisances dans la gouvernance et la gestion des projets de modernisation de l’Etat, le Ministère en charge de la Modernisation 
de l’Administration a institué une Direction Générale chargée de la transformation du service public. Dans le cadre de ses attributions, 
cette Direction Générale a procédé à l’analyse des rapports d’études sur la modernisation du service public et des documents de recueil 
des initiatives transmis par les points focaux des institutions et ministères. Ces outils ont permis de rédiger le rapport 2023 sur l’état 
de la transformation du service public. L’analyse dudit rapport révèle que la priorité de mise en œuvre efficace des réformes en faveur 
de la transformation du service public est la mise à disposition de ressources humaines suffisantes, compétentes et motivées, pour un 
service public de qualité. Ces efforts participeront à l’avènement d’une Administration publique efficace, efficiente et compétitive pour 
la satisfaction des usagers-clients, par un service public de proximité alliant célérité et transparence.
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CANEVAS DE COLLECTE D’INFORMATIONS
ANNEXE 1
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